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Introduction 
  

Le tourisme évolue dans l’espace et dans le temps, il est de ce fait, perpétuellement à la 

recherche de nouveaux espaces. Le but des collectivités territoriales est alors de promouvoir 

un développement touristique tout en respectant au mieux l’environnement naturel et urbain 

(BOUIN, 2007). Car si le tourisme favorise le maintien, voire l’accroissement, de l’économie 

locale, les effets néfastes qui en découlent sont aujourd’hui une réalité que nous ne pouvons 

plus ignorer « […] le tourisme est générateur de désordre dans tous les domaines, aussi bien 

économique que social, écologique, ou encore spatial.» (PACAZO, 1998). Il devient donc 

nécessaire de prendre aussi bien en compte les attentes touristiques, tournées désormais vers 

des idées plus écologiques en lien avec le respect de l’environnement (au sens large) 

(STOFFAËS, 2002) que les bénéfices économiques que peuvent générer cette activité 

(PACAZO, 1998). Aujourd’hui la prise de conscience est telle qu’il devient inenvisageable de 

ne pas prendre en compte l’environnement (WIESMANN & LIECHTI, 2004) « Le 

développement touristique suppose, en effet, un élément attrayant, une ressource touristique, 

qui réside dans la qualité de l’environnement naturel et urbain. Détruire cette ressource en 

portant atteinte à cet environnement consiste à supprimer toute possibilité de développement 

touristique » (Déclaration de Rio sur l'environnement et le développement, 1992). C’est donc 

ici le défi des collectivités qui se doivent de maintenir l’économie locale par le biais de 

l’attractivité touristique tout en respectant les nouvelles attentes de cette activité et celles des 

populations locales « Longtemps négligés par les géographes français qui n'en ont vu que 

l'aspect sociologique, les loisirs
1
 offrent un champ d'investigation d'autant plus vaste qu'ils 

occupent une place croissante dans la vie et le budget des familles, dans l'espace (espaces 

spécialisés, ou espaces « supports ») et dans l'économie des régions. » (MIRLOUP, 1984). Il 

est donc clair aujourd’hui que le changement de comportement implique que le tourisme va 

plutôt s’orienter vers un tourisme responsable, plus en faveur de l’environnement, avec une 

volonté de découvrir et d’apprendre. De « nouvelles » activités se développent alors autour de 

ce nouveau style. C’est le début du succès de la randonnée pédestre !  

                                                           
1 Il existe une différence, dans la littérature entre le concept de loisir et le tourisme. Le terme de loisir étant 

réservé aux activités hors tourisme, quotidien ou de fin de semaine, excluant celles pratiquées en vacances. Il 
devient donc difficile de différencier le budget associé aux loisirs et celui associé au tourisme. Cette différence 
est cependant peu marquée dans les ouvrages référencés pour cette étude donc par soucis de clarté, la 
différenciation entre loisirs et activités de loisirs touristiques ne sera pas prise en compte dans ce rapport. 

 



 
 

Mémoire _ Master 2 GSE-VRT 
 

6 

Cette activité dont la pratique ne cesse d’augmenter depuis les années 1970 (LEONARD, 

2006), est aujourd’hui l’activité physique et sportive
2
 (APS) la plus représentée en France 

(MIGNON & TRUCHOT, 2001). Cette engouement peut s’expliquer par le fait qu’il s’agit 

d’une pratique permettant de couvrir les motivations principales dans la réalisation d’une 

activité physique et sportive, qui sont : la santé, l’entretien physique et la convivialité, mais 

comble également l’envie/besoin de contact avec la nature (LEFEVRE & THIERY, 2011). 

Contrairement à d'autres activités plus physiques elle est aussi accessible à tous (budget pour 

la pratique faible, difficultés variables selon les itinéraires pratiqués…) (LEFEVRE, 2000). 

Pour ces raisons la randonnée pédestre devient, depuis quelques années, une demande locale 

et touristique importante auprès des collectivités et des offices de tourisme « Il y a une 

relation entre pratique du loisir, les espaces et les sociétés » (DIENOT, 1983). C’est pourquoi 

la Communauté de Communes du Frontonnais (CCF) décide, dès sa création de promouvoir 

le territoire via la mise en place de chemins de randonnée pédestre. Car si les enjeux globaux 

sont liés au développement économique en lien avec le respect de l’environnement humain, 

naturel et patrimonial il se trouve des enjeux plus locaux déterminant pour l’avenir du 

territoire. Ceux-ci sont représentés par la volonté de créer une réelle cohérence territoriale en 

lien avec les intercommunalités limitrophes ; de promouvoir le territoire rurbain du 

Frontonnais afin d’aménager et de développer l’espace rural en proposant un tourisme social ; 

et créer un maillage cohérent à l’échelle de la CCF à destination de la population locale tout 

en permettant une offre touristique complète en lien avec le vignoble, véritable richesse du 

territoire étudié. 

 

Nous pouvons donc nous demander, dans quelles mesures la création d’itinéraires de 

randonnées pédestres sur un territoire rurbain tel que la Communauté de Communes du 

Frontonnais, peut  permettre de répondre à certaines attentes touristiques et/ou des populations 

et de  favoriser l’économie locale tout en respectant l’environnement humain, naturel et 

patrimonial ?  

 

                                                           
2
 La randonnée pédestre est employée au sens large et comprend également la marche de loisir, la marche, la 

randonnée en montagne… 
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I/ Contexte de l’étude 
 

I.1) Le tourisme à échelle mondiale et nationale 

I.1.1) Les différences de terminologies liées au tourisme 

« Le tourisme comprend les activités déployées par les personnes au cours de leurs voyages et 

séjours dans des lieux situés en dehors de leur environnement habituel pour une période 

consécutive qui ne dépasse pas une année, à des fins de loisirs, pour affaires et autres motifs 

non liés à l'exercice d'une activité rémunérée dans le lieu visité. » (INSEE).  

 

Dès suites de cette définition, des termes liés au tourisme se sont développés, entraînant 

parfois une certaine confusion. Il devient alors nécessaire de faire un point sur ceux-ci.  

 

Le tourisme de masse est marqué par une activité touristique intense, soit un nombre 

important de visiteurs sur un même espace et souvent dans une période restreinte (exemple : 

vacances d’hiver en montagne). Il y a de ce fait des impacts environnementaux (exemples : 

augmentation démesurée du besoin en ressources naturelles alors que celles-ci sont en 

quantités limitées, destruction de sites naturels pour la création de complexes hôteliers ou 

autres…), sociaux (exemples : transmission de maladies, perte d’espace entrainant le 

déplacement des populations…) et culturel (perte d’identité culturelle, acculturation…). 

(A.MOULOUD & F.BELATTAF, 2009) (BOUIN, 2007).  

 

Suite aux constatations faites sur cette activité jugée destructrice par certains (HURAND & 

LARRERE, 2014) une nouvelle forme de tourisme va apparaître, on parlera de tourisme 

alternatif. Il découle donc, comme son nom l’indique, de la recherche d’une alternative au 

tourisme de masse « […] par rapport aux pressions sur l’environnement, le territoire, le 

patrimoine et les ressources qu’il exerce sans cesse […] » (A.MOULOUD & F.BELATTAF, 

2009) et intègre lui-même plusieurs formes de tourisme :  

 

Le tourisme participatif s’appuie sur l’association entre population du territoire d’accueil et 

le développement touristique. Il peut s’agir par exemple de la mise en place de visites guidées 

pour les touristes par des habitants volontaires (ECOtourisme Magazine, 2010).  
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Le tourisme communautaire (appelé également tourisme indigène ou encore tourisme 

autochtone) peut être comparable au tourisme participatif. Ici ce sont les communautés hôtes 

qui gère le tourisme local, elles gardent alors le contrôle de cette activité et les bénéfices qui 

en découlent (ECOtourisme Magazine, 2010). 

 

Le tourisme rural (ou agritourisme) est un terme qui s’applique au tourisme en milieu rural 

en lien avec les acteurs locaux du territoire (agriculteurs…). Les services touristiques 

(hébergement, restauration…) se font également en relation avec l’aspect rural de ces 

pratiques en proposant des gîtes ruraux, des fermes auberges, des tables d’hôtes… Et favorise 

la découverte du territoire et des terroirs par la mise en place d’activités en plein air tel que la 

randonnée (ECOtourisme Magazine, 2010). 

 

L’écotourisme est « une forme de voyage responsable dans des espaces naturels, qui 

contribue à la préservation de l’environnement et le bien-être des populations locales. » 

(TIES, 1991). Il s’agit là d’une activité qui favorise la sensibilité à l’environnement naturel. 

« Les caractéristiques d’un voyage éco touristique sont la limitation de l’empreinte 

écologique, l’éducation environnementale, le bien-être des populations locales et le soutien 

aux programmes de conservation de la biodiversité. » (ECOtourisme Magazine, 2010). Il est 

aujourd’hui facilement recoupé avec le tourisme de nature, le tourisme de plein air et le 

tourisme d’aventure (si ce n’est que ce dernier fait beaucoup appel au besoin d’activités et 

d’exceptionnel (BARRY, 2007)). 

 

Le tourisme équitable se rapproche du commerce équitable. Les populations locales sont 

grandement impliquées dans la gestion de l’affluence tourisme et les intermédiaires (non 

locaux) sont limités de manière à permettre un bénéfice économique plus important pour le 

territoire d’accueil. Nous retrouvons également le tourisme solidaire qui reprend les 

mêmes bases que le tourisme équitable mais qui favorise de manière plus prononcée les 

échanges entre les voyageurs et les populations locales (hébergement chez l’habitant…). Il 

incite également au soutien des projets de développements locaux (ECOtourisme Magazine, 

2010). 

  

Le tourisme de proximité comme son nom l’indique est l’activité touristique générée par les 

propres habitants du territoire d’accueil. Il s’agit d’une activité marquée par la présence de 
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congés courts. C’est également l’occasion pour les populations locales de connaître mieux 

leur territoire (Durable, 2010).  

 

Et enfin le tourisme durable, « Les principes de durabilité concernent les aspects 

environnemental, économique et socioculturel du développement du tourisme. Pour garantir 

sur le long terme la durabilité de ce dernier, il faut parvenir au bon équilibre entre ces trois 

aspects » (ECOtourisme Magazine, 2010). De ce fait et par conséquent, « le tourisme durable 

doit :  

1. Exploiter de façon optimum les ressources de l’environnement qui constituent un 

élément clé de la mise en valeur touristique, en préservant les processus écologiques 

essentiels et en aidant à sauvegarder les ressources naturelles et la biodiversité 

2. Respecter l’authenticité socioculturelle de communautés d’accueil, conserver leurs 

atouts culturels bâtis et vivants et leurs valeurs traditionnelles et contribuer à 

l’entente et à la tolérance interculturelle 

3. Assurer une activité économique viable sur le long terme offrant à toutes les parties 

prenantes des avantages socioéconomiques équitablement répartis, notamment des 

emplois stables, des possibilités de bénéfices et des services sociaux pour les 

communautés d’accueil, et contribuant ainsi à la réduction de la pauvreté » (OMT, 

2004) 

 

Il ne s’agit pas là des seules dénominations liées au tourisme, on peut également retrouver le 

tourisme vert, le tourisme éthique… Dans le cadre de cette étude, il est possible de rencontrer 

plusieurs types de tourisme mais ceux représentés en plus grande majorité vont être le 

tourisme rural, de part le territoire étudié ; le tourisme de proximité, de part la volonté des 

habitants de développer les chemins de randonnée pour leur permettre de pratiquer cette 

activité sur leur territoire ; et le tourisme durable, de part les conditions qu’il définit et par la 

volonté de la Communauté de Communes du Frontonnais de les respecter. 

 

I.1.2) Le tourisme entre utopie et réalité 

L’origine du tourisme vient initialement d'un mal de divertissement de l’Homme. Cette 

pratique va commencer à se répandre avec l’apparition des congés payés et de la création de 

clubs, qui vont dés lors subir ce que l’on appelle le tourisme de masse (I.1.1) et ne pas réussir 

à y faire face ; c’est le début de l’industrie touristique avec les hébergements, les transports… 



 
 

Mémoire _ Master 2 GSE-VRT 
 

10 

(BOROTA, 2007). Rapidement cette industrie sera reconnue, d’une part pour sa plus-value 

économique, représentant aujourd’hui  9% du PIB et 200 millions d’emplois directs au niveau 

mondial (6,5% du PIB et 900 000 emplois directs en France) (MEDDE), et d’autre part, pour 

 les valeurs qu’elle diffuse « […] épanouissement, découverte, échange, enrichissement 

intellectuel et spirituel… complète l’agrément du touriste. » (CHAIX, 1932). Elle reste 

cependant très marquée par les saisonnalités occidentales quelles soient scolaires, des 

retraités, des congés payés ou encore du tourisme d’affaire
3
 (CAZES & COURADE, 2004). Il 

s’agit en réalité d’une activité multifactorielle qui intègre la dynamique des territoires 

d’accueil, l’économie qui en résulte, les flux (matériels ou immatériels) produits et les 

aménagements qui en découlent (CAZES, 1992). Ainsi ce serait donc « […] la notion de 

déplacement qui qualifie le tourisme et non la motivation de ce déplacement.» (GREFFIER, 

2005). 

  

Le  tourisme serait profitable à plusieurs niveaux de la société. Tout d’abord aux touristes, ce 

loisir va alors remplir 3 fonctions : délassement, divertissement et dépassement. Il est assimilé 

à une forme d’évasion et le terme devient antagoniste au travail (DUMAZEDIER, 1962). 

Ensuite, aux sociétés hôtes, qui perçoivent les bénéfices économiques et l’augmentation 

d’emplois (via les activités touristiques). Et enfin à l’humanité, « […] puisqu’il est susceptible 

d’améliorer la compréhension entre les hommes, de favoriser la paix et d’inciter au respect 

des droits de l’homme et des libertés fondamentales. » (OMT, Article 3). 

Malgré les avantages qu’il propose, le tourisme présente également quelques points négatifs. 

A commencer par les phénomènes d’acculturation, dans le sens où le tourisme de masse peut 

entraîner une perte d’identité, de culture, un changement de coutume, une perturbation dans 

les rituels religieux… En effet, l’augmentation du niveau de vie dans les pays du nord et les 

pays émergents, associée au développement des voies de transports aériens, permet un exode 

touristique sur la totalité du globe. Ceci pouvant alors toucher tous les pays dans leur 

intégralité et dans leur intégrité « C'est qu'elle (l’activité touristique) repose sur des faux-

semblants et masque des réalités peu reluisantes tout en étant de plus en plus prise en main 

par des multinationales peu connues. » (CAZES & COURADE, 2004). Il peut également y 

avoir destruction du paysage naturel ou urbain. Ceci de part la surconcentration locale et 

temporelle des touristes (ex : les littoraux pendant la période estivale, les montagnes en 

période hivernale…). Ou encore la consommation d’espaces vulnérables (dénaturant ou 

                                                           
3
 Regroupe les déplacements et voyages réalisés à but professionnel (IGLESIAS, 2011) 
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détruisant celui-ci) ou les problèmes de pollution (trafic routier, déchets, nuisances sonores, 

pollution de l’eau, de la terre, perte faunistique et floristique…). Cette industrie va alors 

s’étouffer elle-même. En effet l’activité touristique est orientée vers la volonté de découvrir 

des lieux rares voire fragiles, c’est le symbolique du « je l’ai vu » et ou « j’y étais ». Ces lieux 

(historiques, bâtis ou naturels) sont donc les victimes de leur rareté. L’Etat et les Collectivités 

Territoriales deviennent alors responsables et se doivent de trouver un compromis satisfaisant 

pour répondre à la demande touristique tout en préservant l’environnement social et naturel 

(BOUIN, 2007).  

 

En France, les premiers textes relatifs au tourisme datent de 1910, mais il faut attendre 1968 

pour que le tourisme intègre une véritable structure ministérielle. Le poids du tourisme est 

alors très important à l’échelle de l’économie française, « depuis 40 ans, les personnes vivant 

en France partent tous les ans plus nombreuses en vacances » (DAUPHIN & TARDIEU, 

2007). Mais malgré les avantages qu’il peut procurer, le tourisme est également critiqué. Dans 

les années 70 cette activité va être qualifiée de destructrice, surtout sur le plan paysagé 

(HURAND & LARRERE, 2014). Les missions RACINE (nom du concepteur) et MIACA 

(Mission Interministérielle pour l’Aménagement de la Côte Aquitaine) ont été les vecteurs 

d’un lancement touristique en France depuis les années 1960 et dès lors l’offre touristique va 

se développer de plus en plus. Il devient donc nécessaire de préserver cet engouement pour les 

atouts paysagés et patrimoniaux de notre pays « Mais notre formidable capital constitué par 

la diversité et la qualité de nos paysages, notre gastronomie, notre culture et notre patrimoine 

est, nous le savons, fragile et il faut veiller à sa conservation » (BOROTA, 2007) 

Les premières missions touristiques en France, (cote Aquitaine et Languedoc Roussillon) sont 

largement marquées par la volonté d’aménagement pour développer le tourisme. La politique 

économique est prioritaire, 700 millions de francs investis (francs courant de 1963) en 

Languedoc Roussillon pour un aménagement relatif à une finalité touristique. Si cette mission 

est claire sur la volonté de développer le tourisme, la mission d’Aquitaine veut cependant 

préserver le patrimoine environnemental, les acteurs locaux deviennent alors des acteurs 

incontournables des plans de développements territoriaux (BOUIN, 2007).  

Pour compléter cette nécessité de prendre en compte l’environnement dans l’aménagement 

touristique, deux circulaires (PME commerce et artisanat) stipulent que « selon l’esprit de la 

loi de 1996, les aspects des projets intéressant l’amélioration du territoire, la protection de 

l’environnement et la qualité de l’urbanisme doivent donner lieu à une étude élargie ». Jouant 
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sur la nécessité d’améliorer la prise en compte de l’environnement naturel et paysagé, la 

politique évoque une confusion des termes, cette étude élargie « portera sur l’environnement 

économique et social immédiat de l’opération » (Circulaires relatives au fonctionnement des 

CDEC et motivations des décisions, 16 janvier 1997; 19 décembre 1997) faisant alors 

disparaître les besoin initiaux. De plus il n’est pas question de mettre en relation étude 

d’impact environnemental et étude d’impact urbanisme commercial « La protection de 

l’environnement ne semble donc être qu’un postulat de principe » (BOUIN, 2007).  

Plus tard (1999), le code mondial d’éthique du tourisme visera, dans un premier lieu, le 

respect des populations locales des pays accueillant un tourisme de masse qui profite 

allègrement de ce tourisme pour mettre en place des activités illicites, dégradantes et plus 

largement à l’opposé de toute éthique humaine (exploitation sexuelle, détournement de main 

d’œuvre…). Ce code insèrera également les principes de développement durable, de respect 

de l’environnement et l’interconnexion indispensable entre ce dernier et le tourisme.  

On pourra donc y lire : « 1) il est du devoir de l’ensemble des acteurs du développement 

touristique de sauvegarder l’environnement et les ressources naturelles, dans la perspective 

d’une croissance économique saine, continue et durable, propre à satisfaire équitablement les 

besoins et les aspirations des générations présentes et futures ; […] ; 3) l’étalement dans le 

temps et dans l’espace des flux de touristes et de visiteurs, spécialement celui résultant de 

congés payés et des vacances scolaires, un meilleur équilibre de la fréquentation doivent être 

recherché de manière à réduire la pression de l’activité touristique sur l’environnement et à 

accroître son impact bénéfique sur l’industrie touristique et l’économie locale ; […] ; 5) le 

tourisme de nature et l’écotourisme sont reconnus comme des formes particulièrement 

enrichissante et valorisante de tourisme dès lors qu’ils s’inscrivent dans le respect du 

patrimoine naturel et des populations locales et répondent à la capacité d’accueil des sites » 

(CMET, 1999).  

Mais malgré l’engouement touristique pour la qualité écologique et/ou socioculturelle des 

destinations envisagées, il est encore difficile de certifier que ce mode d’action est réellement 

durable. Ceci dû à l’absence de critères et/ou référence concernant la durabilité de cette 

destination (BOUIN, 2007). D’où l’importance des initiatives prises par les collectivités 

territoriales. 

 



 
 

Mémoire _ Master 2 GSE-VRT 
 

13 

I.2) Le développement durable vecteur de la notion de tourisme durable  
 

I.2.1) L’intégration de l’environnement  pour une meilleure gestion de l’activité 

touristique 

Initialement, l’offre touristique porte sur le besoin de dépaysement voir même l’envie de 

découvrir une nature supposée intacte, alors même que celle-ci est humanisée de manière à 

répondre aux attentes touristiques. Il y a donc régulièrement modification des sites pour 

rendre l’offre plus adaptée aux besoins généraux. Ce qui entraine, à terme, des répercutions 

car si le site initial présente un intérêt, celui-ci s’amoindri à mesure que le site en question est 

dégradé « L’étude des pratiques spatiales, qui résultent de l’organisation de l’espace-loisir 

par l’homme, met en exergue la consommation avide de cet espace, les désordres paysagers, 

architecturaux et pollutions diverses, les sérieux problèmes de saturation spatio-temporelle et 

socio-économique, qui rendent le besoin d’évasion inassouvi. » (PACAZO, 1998). C’est cette 

dégradation de l’environnement, qui accroît le mécontentement global, qui va pousser les 

professionnels du tourisme à favoriser une démarche basée nouvellement sur la qualité de 

l’offre, permettant ainsi de redynamiser l’économie locale et de satisfaire, dans la même 

veine, l’ensemble des utilisateurs (touristes et populations locales).  

Le bénéfice économique qui découle de l’activité touristique tend à masquer sa fonction 

première : le développement socioculturel. Mais, la volonté d’un bénéficie maximal entraine 

certains professionnels du tourisme à modifier leur paysage de tel sorte qu’il y ait, à terme une 

sorte d’uniformisation de toutes les destinations touristiques, qui n’ont plus de valeur propre. 

Aujourd’hui ce mode de développement n’est plus rentable à terme, le tourisme se tourne 

davantage vers des offres plus personnelles où la destination est réellement mise en valeur 

pour ce qu’elle offre de particulier, pour sa différenciation des autres et non pour ce qu’elle 

partage avec d’autres grandes destinations courantes. Ces destinations voient donc l’économie 

locale s’accroître grâce au tourisme, alors que d’autres, qui ne prennent pas en compte 

l’environnement et la société, voient leur bénéfices chuter (PACAZO, 1998).  

C’est donc à partir des années 1980, que le constat fait sur le tourisme est tel que des mesures 

sont prises pour favoriser une offre de qualité basée sur le respect de la nature et des 

populations locales, de manière à préserver l’environnement physique et le patrimoine 

culturel. Le but est également de reconstruire une identité propre à chaque site, de reconstruire 

une forme de diversité et d’authenticité pour offrir aux touristes le dépaysement qu’ils 

recherchent. L’environnement naturel et humain commence à être perçu comme enjeux 

(PACAZO, 1998). 
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En effet, l’environnement, secteur large et longtemps porté par des activistes souvent 

minoritaires, évolue. Aujourd’hui environnement et développement durable sont des termes 

largement employés dans des contextes politiques, économiques et sociétaux. « L’écologie 

politique est désormais une conception d’ensemble, s’appliquant à toutes les formes 

d’activités humaines, envahissant le champ médiatique, enjeu de nouvelles lignes de partages 

politiques, de disputes fratricides et de surenchères à la récupération. Autour du 

développement durable et du principe de précaution, l’environnement s’appropriant des 

valeurs de portée philosophique est sorti de son ghetto-idéologique. » (STOFFAËS, 2002).  

En dehors du pôle économique et environnemental, il est effectivement nécessaire de prendre 

en compte le pôle social (pour composer les trois piliers du développement durable) ; prendre 

en compte l’avis des gouvernements, des institutions, des professionnels mais aussi des 

citoyens pour savoir quelles sont leurs attentes en termes de développement touristique. A la 

suite desquelles des décisions politiques et réglementaires pourront être appliquées sur 

l’espace considéré (sachant que, en termes d’environnement un site peut être considéré 

comme allant de « développement libre sans restriction » à « refus du développement du 

tourisme ») (BOUIN, 2007). On aboutit alors à un développement durable de l’activité 

touristique. 

 

I.2.2) Emergence du tourisme durable 

Cette idée de tourisme durable est née des suites du tourisme de masse international et de la 

perte d’identité des pays accueillants. On retrouvait une relation directe entre les 

consommateurs (touristes) et les producteurs (population locale). Chacune des parties pouvant 

être le témoin d’une surconsommation du territoire entraînant une dénaturation de celui-ci, et 

restant inactives face à cela. Le consommateur va ignorer (volontairement ou non) les faits 

pour profiter de son temps de vacances. Le producteur va profiter de cette volonté du 

consommateur d’optimiser son temps de vacances et donc du consentement à payer qui en 

découle. Il y a alors transformation locale du paysage et le producteur, content des bénéfices, 

ne perçoit pas les changements concomitants au bien-être des consommateurs. Le territoire 

local s’efface pour laisser place à une copie des territoires occidentaux avec leur économie et 

leur coutumes sociétales (VALAYER, 1996).  

Certains auteurs (HURAND & LARRERE, 2014) iront même jusqu’à définir les vacances 

comme une nouvelle forme de culte religieux et diront que leur apparition aurait incité la 
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société à entretenir une religion civique. L’aménagement du territoire favoriserait alors un 

mouvement, un exode touristique qui serait associé à un pèlerinage. Cependant ces vacances 

riment avec nature dans le cœur des vacanciers car ils associent l’un avec l’autre. Or 

l’hypothèse de départ de ces auteurs définit le sacré comme étant : « […] ce pourquoi une 

société estime que certain de ces membres peuvent mourir sans que quiconque soit accusé de 

crime. ». Il s’agit, à notre époque, des vacances. Le culte des vacances est parfaitement 

comparé à une religion, ici sans Dieu, elle présente tous les éléments qui font d’une religion 

ce qu’elle est. Plus important, elle répond bien à l’hypothèse de départ car « les vacances 

consistent à dépenser le maximum de biens, au moment ou l’on en produit le moins. ». Il y a 

sacrifice mais également mouvement de purification assumé car si l’homme associe vacances 

à nature, cette dernière subie la présence en masse de vacanciers. Cette nouvelle forme de 

pèlerinage se fait donc aux détriments d’espèces endémiques et des pratiques locales… « Il y 

a bien là le choix de mettre à mort certaines entités sans que quiconque (jusqu’à présent de 

manière coercitive) soit accusé.».  

 

Ces différentes théories et pensées découlent surtout de l’activité que constitue le tourisme de 

masse qui entraîne de nombreux effets néfastes (outre le manque d’intérêt individuel que peut 

avoir cette forme d’activité : un espace surpeuplé accroit l’anxiété, la gêne… laissant peu de 

place à une forme de sensibilité personnelle) qu’ils soient d’ordres sociétaux, culturels, 

environnementaux ou encore économiques (I.1).  

 

L’impact géographique du tourisme de masse serait, en réalité, lié à la saturation du milieu 

exploité par cette activité intensive. En découle le principe du cycle de Butler (ou cycle de vie 

d’un lieu touristique) (BUTLER, 1980). Initialement cette théorie est empruntée à la théorie 

de la capacité-limite utilisée en physique. « Les physiciens ont ainsi mis en évidence que la 

relation entre l’effort (la tension) et la déformation relative, par exemple lors d’un effort de 

traction appliqué à une barre, n’était pas linéaire » (WANJOHI, 2005) (Figure 1).  
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Figure 1: Relations entre l'effort de traction et la déformation de traction d'un matériau ductile 

On peut percevoir une phase linéaire (A) l’effort et la déformation sont proportionnels. (B) la 

limite d’élasticité tend alors à rompre la linéarité de la courbe, cette limite correspond à la 

phase à laquelle l’objet ne peut plus retourner à son état initial (même en absence de 

contrainte). La limite de résistance (C) est marquée par une déformation plus importante alors 

même que la contrainte/effort a diminuée. Enfin la limite de rupture (D) le matériau se brise 

(Parisi, 2000). 

Ce modèle est également applicable aux milieux d’intérêts touristiques : modèle du cycle de 

Butler (Figure 2). L’effort est matérialisé par les touristes qui appliquent la contrainte sur le 

milieu qui se transforme (déformation). Les phases sont comprises entre le tourisme pionnier 

et le tourisme de masse et montre l’influence de ces différentes concentrations anthropiques 

sur le milieu d’accueil. 
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Figure 2: Cycle de vie de Butler (WANJOHI, 2005) 

La phase de découverte/exploration est une phase de latence, il y a peu de touristes et le 

milieu n’est pas modifié en vue de cette activité. L’environnement peut être vierge, ne 

présentant pas ou peu d’infrastructures touristiques. 

Dans un deuxième temps il y a implication des populations locales ou des professionnels du 

tourisme. Des initiatives sont prises pour influencer cette activité. La fréquentation augmente. 

Ce qui engendre une phase de développement, cette fréquentation s’intensifie au point que le 

tourisme est ingérable de par son importance, l’environnement est touché et dégradé. Par 

l’augmentation du nombre de visiteurs il y a consolidation de l’attrait touristique du lieu, la 

fréquentation est maintenue ou augmente encore (pouvant aller au stade où le nombre de 

touristes est supérieur au nombre de locaux). Suivie d’une phase de stagnation, la 

fréquentation se maintient, donc n’augmente plus mais l’environnement (social et naturel) 

continue de se dégrader. In fine on peut être témoin de la phase de déclin, qui peut être 

traduite par une surconsommation du milieu qui ne présente plus aucun attrait. La 

fréquentation touristique diminue, l’aménagement n’est plus adapté. L’environnement peut 

cependant continuer à se dégrader malgré la baisse du nombre de visiteurs.  
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Donc avec ces constats alarmants, des alternatives sont proposées pour intégrer des valeurs 

plus soucieuses de l’environnement dans l’ascension fulgurante de l’activité touristique. Les 

grands principes du développement durable sont alors repris pour être greffés au concept de 

tourisme, « Le développement durable doit reposer sur des critères de durabilité ; il doit être 

supportable à long terme sur le plan écologique, viable sur le plan économique et équitable 

sur le plan éthique et social pour les populations locales. […] le tourisme peut et doit jouer 

un rôle actif dans la stratégie de développement durable. Une bonne gestion du tourisme doit 

donc garantir le caractère durable des ressources dont cette activité dépend.» 

(SHACKLEFORD, 1995).  

Pour cela celui-ci doit respecter certaines conditions, soit être :  

 équitable, autrement dit les bénéfices résultant de l’activité touristique doivent être 

répartis de façon équilibrés entre les différentes catégories sociales concernées par le 

développement de cette activité. 

 viable, donc l’activité touristique ne doit pas aboutir à la disparition (même 

temporaire) ou à l’appauvrissement des ressources présentes sur le territoire d’accueil, 

ni même avoir un impact négatif sur leur qualité.  

 vivable, faisant alors appel aux aspects sociétaux de populations locales. Celles-ci ne 

doivent pas être lésées au profit de l’activité touristique (Ministère délégué au 

Tourisme; Conseil national du tourisme, 2005).  

 

Mais malgré les constats fait des suites du tourisme de masse, il est encore difficile, pour les 

bénéficiaires, d’en reconnaître les effets négatifs face aux bénéfices qu’il peut apporter. La 

seule solution pérenne est donc d’intégrer l’environnement dans les politiques touristiques 

pour aboutir à la légitimité du tourisme durable dans les collectivités territoriales (BOUIN, 

2007). 

Aujourd’hui l’Etat prend en compte la protection de l’environnement dans le développement 

touristique en intégrant la notion de développement durable « […] processus qui permet au 

développement de se produire sans dégrader ni épuiser les ressources qui le rendent 

possible. » (CEBALLOS-LASCURAIN, 1996). L’affirmation selon laquelle « pour parvenir 

à un développement durable, la protection de l’environnement doit faire partie intégrante du 

processus de développement et ne peut être considérée isolément» est édictée par le principe 4 

de la déclaration de Rio sur l’environnement et le développement (Déclaration de Rio sur 

l'environnement et le développement, 1992).  Cette intégration doit être considérée sur tous 
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les plans même concernant les activités touristiques, pour réussir à intégrer correctement la 

notion de tourisme durable. Le tourisme étant jusqu’alors considéré comme une industrie, la 

volonté de faire basculer l’idée de tourisme de masse vers le tourisme durable dévient alors 

une vraie revendication pour les consommateurs (FAYOS-SOLAS, 1993). Le droit s’impose 

alors comme secteur de régulation de la montée massive du tourisme mais également comme 

« moyen d’intégration des préoccupations environnementales dans les politiques 

touristiques » (BOUIN, 2007).  

  

I.3) Les chemins de randonnée comme objet intégrateur de tourisme 

durable  
 

I.3.1) L’augmentation de la demande de randonnée  

La randonnée pédestre connait son premier succès (donc sa première période de croissance) 

dans les années 1970 (LEONARD, 2006). En 2000, 20 millions de français, soit 46% de la 

population, affirment pratiquer la marche à pieds. La même année, le Ministère de la Jeunesse 

et des Sport enquête sur les pratiques physique et sportive (APS) de 6 526 français dont l’âge 

est compris entre 15 et 75 ans. Sur cette enquête la définition du sport est volontairement 

employée au sens large du terme pour permettre aux enquêtés de faire référence à des loisirs 

sportifs ponctuels (exemple : le ski). L’étude révèle que la marche apparaît comme étant le 

sport le plus courant en France (MIGNON & TRUCHOT, 2001). A savoir que plus de 

300 000  topoguides sont vendus par la FFRP chaque année, sachant qu’elle n’en possède pas 

le monopole (LEONARD, 2006).  
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La marche est cependant un terme très large qui regroupe en réalité 11 disciplines distinctes.  

Regroupements disciplines Disciplines déclarées Extrapolation en millions de 
personnes 

Balade  0,4 

« Balade » 0,2 

« Balade détente » 0,2 

« Balade sportive » - 

Marche  17,3 

« Marche » 16,1 

« Marche de loisir » 1,2 

« Marche sur route » - 

« Marche utilitaire » - 

Randonnée  3,1 

« Randonnée en montagne » 1,2 

« Randonnée pédestre » 1,1 

« Randonnée » 0,8 

« trekking » - 

Total  20,1
4
 

Tableau 1: Différenciation des disciplines apparentées à la marche et nombre de pratiquants de 
chacune d’elles en France, en 2000 (LEFEVRE, Les randonneurs dans la population française: état 
des lieux démographique, 2000)5 

La randonnée en tant que telle, peut donc se subdivisée en quatre disciplines qui regroupent 

3,1 millions de pratiquants en France en 2000.  

Les subdivisions présentes dans cette catégorie peuvent être perçues comme subjectives, les 

randonneurs de montagnes peuvent également faire de la « randonnée pédestre » donc en 

surface plus plane, inversement les randonneurs dit pédestres peuvent permettre d’envisager 

une évolution future vers la randonnée de montagne… De plus l’origine des résultats fournis 

n’étant pas précisée, il est difficile d’imaginer les différences notables entre « randonnée 

pédestre » et « randonnée », ou « marche » et « marche de loisir ».  

En 2006 (en France) 15 millions de personnes (soit 1 français sur quatre) prétendent faire de 

la randonnée. Parmi eux, 5 millions de façon régulière
6
. On pourra alors parler d’un 

phénomène de société qui « repose sur deux facteurs de fond » ; le premier est marqué par la 

diversification en termes d’offres proposées dans ce secteur : parcours en montagne, sortie 

géologie, découverte des paysages ruraux, balade urbaine… Les professionnels de la 

randonnée essayent donc de varier, autant que faire ce peut, les produits offerts tout en 

                                                           
4
 Une même personne peut déclarer avoir plusieurs pratiques contenues dans ce même tableau. Le total ne 

correspond donc pas à l’addition du nombre de pratiquants de chaque catégorie 
5
  Population française âgée de 15 à 75 ans 

6
 Pour comparer les chiffres, on formulera l’hypothèse que le terme de « randonnée » évoqué dans l’étude de 

l’année 2000 par le ministère de la Jeunesse et des Sport fait référence à une marche régulière. Le nombre de 
randonneur a donc augmenté de 3,1 millions en 2000 à 5 millions en 2006.  
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respectant au mieux les demandes des marcheurs. Cette même année, 81% des 15 millions de 

randonneurs français estiment que leur premier désir en randonnée est de découvrir des 

milieux naturels, 75% veulent découvrir la faune et la flore et 46%
7
 sont intéressés par les 

circuits culturels. Il semble donc que la priorité soit à l’environnement naturel. En dehors de 

ce besoin de découverte on retrouve également les motivations et/ou les envies des 

randonneurs soit, le besoin d’évasion, les rencontres, la convivialité, la santé, le calme, l’effort 

physique… (LEONARD, 2006). D’après une étude menée par la direction générale de la 

Compétitivité, de l’Industrie et des Services, la crise économique actuelle laisserai envisager 

des changements sociétaux qui pourraient dans la même veine influencer les pratiques 

touristiques (DGCIS, 2010). « […] au-delà de la relation à la consommation, la crise a 

favorisé une évolution des valeurs et des aspirations vers une recherche d’humain et de 

partage, une envie d’ancrage et de simplicité, un besoin de bien-être et d’éthique accrus et 

renouvelés. » (DGCIS, 2010). Les professionnels du tourisme se doivent alors de répondre 

aux nouveaux défis touristiques (Les nouveaux défis de l'offre touristique, 2010). Soit « faire 

face à la demande de personnalisation et de coproduction de l’offre, répondre à la demande 

d’offres étendues, impliquant une transversalité des métiers, et porter une attention 

particulière aux clientèles familiales, jeunes et modestes. » (GTA, 2011).  

On trouve, comme second facteur, « la dimension de confort en randonnée et en séjour ». Il 

s’agit donc là des services aux randonneurs : gîtes, restauration… Aujourd’hui le confort va 

être une des caractéristiques essentielles portées par le randonneur qui préfère alléger son sac 

pour pouvoir mieux profiter de son itinéraire. Le matériel transporté n’intègre donc plus le 

nécessaire de nuitées. Les guides/cartes et la logistique de ces services constituent maintenant 

un critère fort à prendre en compte dans l’élaboration d’itinéraire de randonnée (LEONARD, 

2006).  

 

Aujourd’hui il semble que le marcheur ne marche plus pour le simple fait de réaliser cette 

action. Chacun a un but dans cette activité : renouer des liens avec son environnement, 

apprécier les richesses du monde, sortir de son quotidien… Tout cela fait appel à des 

sentiments qui ne sont pas nécessairement nouveaux pour l’Homme mais qui sont maintenant 

plus forts du fait de deux phénomènes conjoints ; la prise de conscience environnementale 

qui, depuis 30 ans, s’impose petit à petit dans les esprits. Un grand nombre de personnes est 

aujourd’hui préoccupé par des phénomènes planétaires tel que le réchauffement climatique, et 

                                                           
7
 Une même personne peut exprimer plusieurs choix 
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vont donc s’intéresser aux méthodes de développement plus respectueuses de 

l’environnement. Sur les randonnées cela sera traduit par des demandes de randonnées 

pédagogiques sur des paysages périurbains, la compréhension d’un paysage, la découverte 

d’usine de recyclage…  

Le deuxième phénomène est la structuration économique qui permet aujourd’hui de combler 

les attentes de chaque randonneur en proposant des itinéraires riches et variés.  Mais la 

randonnée n’est plus un loisir occasionnel et ne va plus nécessairement faire appel au besoin 

de découverte de l’exceptionnel. Au contraire cette activité va plutôt permettre un tourisme de 

proximité car l’envie n’est plus seulement de découvrir mais elle est aussi de comprendre, 

« compréhension de soi, des autres mais aussi des espaces fréquentés » (LEONARD, 2006). 

Cette constatation peut également être rapprochée du contexte économique actuel qui aurait 

également participé à l’explosion de la pratique/demande de randonnée, au détriment du 

voyage à l’étranger (GTA, 2011).  

 

Le contexte socioculturel actuel montre de nombreux changements ;  

 Des modes de consommation différent avec, par exemple, les nouvelles pratiques du 

« consommer mieux et/ou consommer malin » (exemple de l’expansion des sites de 

covoiturage)… 

 On retrouve également les tendances liées aux attentes et aux valeurs, où le tourisme 

se tourne de plus en plus vers la notion de partage et de découverte avec l’envie 

d’authenticité et de rapport humain. L’augmentation de la préoccupation 

environnementale, mais également le besoin de vivre une expérience en parfaite 

opposition avec la routine quotidienne… 

 Les voyages eux-mêmes sont organisés différemment, en souhaitant vivre un 

maximum de sensations différentes dans un même voyage. Ou la demande de voyages 

multi-destinations est aujourd’hui monnaie courante… (GTA, 2011) 

La randonnée ressort comme une pratique pouvant intégrer les nouveaux modes de 

consommation (budget faible pour sa pratique), avec des possibilités de rencontres, de 

découvertes, d’apprentissages et de lien avec la nature… « Accessible, en phase avec les 

tendances, qu’elle soit liée au bien-être ou au tourisme vert, la randonnée est bel et bien une 

pratique dans l’air du temps qui connaît un nombre sans cesse croissant de pratiquants.» 

(GTA, 2011). 
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En 2010, 280 activités physiques et sportives sont déclarées en France. Le taux de pratique 

reste cependant variable selon l’activité en question. Celles impliquant certaines conditions 

(exemple : le besoin de neige pour le ski) vont présenter un taux de pratique moins important 

que les activités dites de masse comme : la marche, la nage et le vélo. Cependant parmi les 

280 activités recensées, 53% des personnes interrogées lors de l’étude déclarent pratiquer la 

marche de loisir, et 68% une activité intégrée dans la famille d’activité liée à la marche, soit 

35,6 millions de personnes en France (personnes habitants en France métropolitaine et 

département d’outre-mer, âgées de 15 ans et plus). A titre comparatif, 40% des personnes 

interrogées s’adonnent à la nage
8
 (2

ème
 APS la plus pratiquée), 10% au football et seulement 

6% au tennis (LEFEVRE & THIERY, 2011). 

Une étude comparative entre les pratiques physiques et sportives des français entre les années 

2000 (LEFEVRE, 2000) et 2010 (LEFEVRE & THIERY, 2011) montre de légères 

augmentations des pratiques de façon générale et une très nette progression dans le domaine 

de la natation et de la marche. Cette dernière constitue donc bien, comme l’affirme de 

nombreux ouvrages, un loisir en plein essor
9
. Mais si la marche reste une pratique populaire il 

est cependant important de noter qu’il s’agit également d’une activité plus occasionnelle. Le 

football, la gymnastique, le tennis… qui semblent présenter moins de pratiquants sont 

pourtant assurés de façon plus soutenus (environ une fois par semaine), alors que la marche 

est plutôt une activité de vacances et/ou de temps-libre.  

 

L’augmentation de cette pratique est également liée aux motivations des français vis-à-vis de 

l’activité effectuée. A savoir que les six activités les plus pratiquées en France sont : la 

natation de loisir, le vélo de loisir, le football, la randonnée pédestre, le jogging (footing) et la 

gymnastique de forme et d’entretien. Les principales motivations déclarées quand à la raison 

de pratiquer ces activités sont cependant les mêmes, soit : la santé, la convivialité, le contact 

avec la nature et l’entretien physique. Pour certain sport comme le football, la compétition et 

l’engagement physique reste cependant des critères primordiaux de motivation (27% des 

pratiquants du football sont motivés par la compétition, alors que seulement 7% pour les 

                                                           
8
 Ici la nage est également définie au sens large du terme et intègre la nage de loisir, pratiquée pendant les 

vacances… 
9
 Il faut cependant noter que des ouvrages des années 1980 témoignent aussi de la nette augmentation de la 

marche en France. Il serait donc peut être plus correct de dire qu’il s’agit d’une activité qui réussi à attirer de 
plus en plus d’adeptes et dont la pratique continue de croitre de façon importante d’année en année. Ou plus 
simplement qu’il s’agit d’une activité populaire qui séduit de plus en plus.  
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pratiquants de la randonnée pédestre se sentent concernés par ce dernier critère) (LEFEVRE 

& THIERY, 2011).  

En dix ans les pratiquants d’APS en France ont augmenté de 5%, passant de 83% à 88%
10

, les 

femmes sont également présentes en plus grands nombres avec une augmentation de plus de 

5% par rapport à l’année 2000
11

. Mais globalement, la marche (toujours au sens large de sa 

définition) reste encore l’activité prédominante dans l’ensemble des APS pratiquées en 

France, 39% des pratiquants de la randonnée déclarent cependant n’en faire que pendant la 

période de vacances (LEFEVRE, 2000) (LEFEVRE & THIERY, 2011).  

Les trois motivations les plus souvent citées lorsque l’on aborde la pratique d’une APS sont : 

le contact avec la nature, la convivialité et la santé (80%). Dans un deuxième temps on voit 

apparaître des motivations plus physiques telles que  les sensations, la dépense et 

l’engagement physique.  

C’est cependant bien ce dernier type de motivation qui va entrainer une disparité entre les six 

APS étudiées jusqu’alors. La compétition et l’engagement physique sont alors beaucoup plus 

représentés chez les adeptes du football et du jogging.  

 

Figure 3: diagramme en bâton représentant les principales motivations pour la pratiques des 6 APS 
les plus exercées en France en 2010, en fonction du pourcentage de pratiquants estimant ces 
motivations comme primordiales (LEFEVRE & THIERY, 2011) 

                                                           
10

 Sont prises en compte les activités régulières mais également occasionnelles et de vacances. 
11

 Enquêtes réalisées dans les mêmes conditions « […] à structure socioéconomique identique et à 
questionnement similaire » (LEFEVRE & THIERY, 2011) 
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En termes de santé, l’activité physique regroupe différents types d’exercices, allant des tâches 

ménagères aux APS de loisirs ou de compétition. Elle doit, pour être efficace au niveau de 

l’organisme, être pratiquée sur un minimum de dix minutes par jour.  

La randonnée fait donc partie de ces APS qui sont reconnues bénéfiques tant sur le plan 

physique que psychologique par l’Institut National de la Santé et de la Recherche Médicale 

(INSERM).  

Si les sports de compétition peuvent engendrer une hausse du stress et de l’anxiété chez leurs 

pratiquants, ce n’est pas le cas des activités physiques modérées (APM) telle que la 

randonnée. Une étude de l’ISERM, démontre que ces APM « […] renforce l’estime de soi, 

redonne éventuellement confiance et permet une meilleure intégration dans la vie sociale. 

D’où une meilleure qualité de vie. ».  

Ainsi donc la randonnée peut avoir des effets bénéfiques sur :  

 La fonction musculaire, par le biais d’exercices d’endurance que propose cette 

activité. 

 Le squelette et les articulations ; toutes les activités physiques vont permettre de 

renforcer le squelette, notamment chez les individus en croissance. Pour les autres, 

l’activité permet de conserver la souplesse des articulations. La randonnée, considérée 

comme activité modérée va également prévenir l’arthrose rencontrée régulièrement 

chez les sportifs de compétition. Elle va maintenir la force musculaire et 

éventuellement diminuer la douleur si l’arthrose est déjà présente.  

 Le système immunitaire, contrairement aux activités intensives, les APM renforcent le 

système immunitaire.  

 Le cerveau, qui bénéficie d’une meilleure oxygénation qui peut devenir plus résistant 

(maladies dégénératives, lésions…). 

 Les maladies cardio-vasculaires, « En protégeant les vaisseaux, l’activité physique 

prévient et participe au traitement des maladies cardiovasculaires. Elle diminue :  

o le risque de faire un diabète de type 2, de 60% 

o l'angoisse et la dépression, générateurs de maladies cardiovasculaires 

o le taux de triglycérides, de mauvais cholestérol et elle augmente le bon 

o la tension artérielle de façon modeste mais sensible 

o la mortalité de 25 à 35% en cas de maladie coronarienne déclarée.». 
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 Les maladies respiratoires, en luttant contre l’asthme et les bronchites chroniques. 

 L’obésité et le surpoids, la graisse est alors remplacée par du muscle. 

 Le cancer, notamment ceux du sein et du colon.  

 Le développement de l’enfant « L’activité physique des jeunes est un moyen de lutter 

contre le surpoids et l’obésité, l’ennui, le désinvestissement scolaire et social ; elle 

canalise l’agressivité naturelle, favorise les capacités d’attention, l’estime de soi, 

l’intégration sociale. La pratique du sport de haut niveau est largement bénéfique 

malgré les risques d’accidents et de surentraînement. Les échecs ont un impact 

psychologique négatif, ils sapent l’estime de soi. Enfin la pratique du sport chez le 

jeune favorise la poursuite de l’activité à l’âge adulte. » 

 L’équilibre de la santé mentale en étant facteur de diminution du stress et de l’anxiété 

(contrairement aux activités intensives) et en étant vecteur de lien social pour ceux qui 

intègrent des clubs. 

 Le vieillissement, en prévenant l’arthrose, en renforçant la qualité du tissu osseux (qui 

diminue significativement avec l’âge) et en renforçant l’équilibre (diminuant ainsi le 

risque de chute). 

 La mortalité précoce, avec une estimation d’environ 30% de risque en moins par 

rapport à une personne avec un mode de vie sédentaire.  

Tous ces bénéfices sont cependant soumis aux conditions de l’âge de l’individu qui les 

pratiquent. Un enfant ou un adolescent n’a pas les mêmes besoins qu’une personne plus âgée 

(FFRP, Fédération Française de Randonnée Pédestre).  

Les effets bénéfiques de la pratique de la marche, associés au budget faible qu’elle implique 

et le fait qu’elle peut se pratiquer quelques soit l’âge ou la forme physique, à plusieurs ou en 

solitaire en font une activité ou un loisir de choix. D’où la nette progression de sa pratique au 

sein de la population française. De plus cette augmentation, influence les collectivités à mettre 

en place des chemins de randonnée, diversifiant ainsi les propositions, ce qui permet 

certainement de contribuer à l’augmentation de la pratique (ou inversement). 

 

I.3.2) Le profil des randonneurs 

Plus généralement, il peut être observé que la randonnée, sous ces différents aspects, reste une 

activité appréciée et pratiquée. Il peut donc être établi un profil du randonneur.  
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Ce profil est établi est élaboré à partir des six variables sociodémographiques habituelles 

retrouvées chez les pratiquants de la randonnée (toujours au sens large), soit : le sexe, l’âge, le 

diplôme, la profession, taille de la ville de résidence principale, l’indicateur de richesse
12

. 

Pour l’année 2000, on obtient les résultats suivants :  

Variables sociodémographiques Pourcentage de personnes appartenant 
aux différentes catégories (%) 

Sexe   
Femme 43 
Homme 57 

Age  
15-24 ans 15 
25-33 ans 23 
34-43 ans 26 
44-57 ans 23 
58-75 ans 14 
Diplôme  

Aucun diplôme 5 
Inférieur au bac 34 

Bac ou supérieur au Bac 42 
Ne se prononce pas 20 

Revenus13  
Inférieur 14 

Moyen inférieur 15 
Moyen supérieur 27 

Supérieur 34 
Ne se prononce pas 10 

Profession  
Agriculteur/artisan 4 

Mère au foyer 8 
ouvrier 12 

employé 18 
PDG, cadre supérieur et autres professions dîtes 

intellectuelles supérieures 
18 

Etudiants, élève 18 
Profession intermédiaire 23 

Taille de la ville où se situe la résidence principale  
rural 20 

Moins de 50 000  habitants 19 
De 50 000 à 200 000  habitants 7 

Plus de 200 000  habitants 10 
Agglomération parisienne hors Paris 27 

Paris 11 
Ne se prononce pas 7 

Tableau 2 : Nombre de pratiquant de la randonnée (au sens large) dans chacune des variables 
sociodémographiques en 200014 

                                                           
12

  Rapport du revenu mensuel du foyer sur le nombre de personnes vivantes au sein du foyer en question.  
13

 Revenus moyennés à 4500 francs par personne (monnaie utilisée en 2000 en France) 
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A partir de ces résultats on peut observer que le profil du randonneur se dessine autour d’un 

homme d’âge moyen (25 à 57 ans) dans une situation professionnelle agréable, possédant un 

diplôme d’études supérieures, financièrement aisé, issu d’une ville à la population élevée.  

Il s’agit cependant d’observations déterminant une dominance d’un type de profils. Plus 

largement, il peut être remarqué que toutes les catégories sont plus ou moins bien représentées 

dans cette activité. Une première conclusion peut donc être faite, il s’agit d’un loisir ouvert à 

tous, ne nécessitant pas forcement de critères spécifiques à sa pratique.  

Pour compléter ces informations, des tests statistiques ont été fait dans l’étude « Les 

randonneurs dans la population française : état des lieux démographiques » (LEFEVRE, 

2000)  (test du khi-deux et pourcentage de l’écart maximal) pour élaborer de façon plus 

plausible le profil du randonneur. Ainsi donc les résultats définissent un randonneur type de 

sexe masculin, d’âge moyen compris entre 34 et 43 ans, habitant d’une ville de plus de 50 000 

habitants, titulaire du Bac ou plus, exerçant une profession intellectuelle supérieure et 

disposant de revenus supérieurs à 7000 francs mensuels (smic horaire brut en France en 

2000 : 971,60 euros, soit 6369,34 Francs). Dans cette même étude, la méthode de régression 

logistique a pu permettre de hiérarchiser les facteurs entrainant la pratique de randonnée. Les 

critères « sans diplôme » et « faible revenu » sont alors définis comme étant discriminant 

quant au choix de cette activité.  

Il est donc envisageable de reconnaître la randonnée comme un sport très courant en France, 

quand le terme est utilisé au sens large. A noter cependant que ce loisir est plutôt apprécié 

d’une certaine catégorie socioprofessionnelle, soit des personnes aux revenus plutôt aisés.  
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 (LEFEVRE, 2000) 
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Profil social 
Natation 
de loisir 

Vélo 
de 

loisir 
Football 

Randonnée 
pédestre 

Jogging 
Gymnastique de 

forme et 
d’entretien 

Sexe 
Femme 55 49 9 55 43 82 
Homme 45 51 91 45 57 18 

Age 
De 15 à 29 ans 29 23 63 13 44 8 
De 30 à 49 ans 41 40 31 37 43 27 
50 ans et plus 30 37 6 50 13 65 

Diplôme 
Inférieur au bac 45 54 63 45 46 52 

Bac ou équivalent 21 19 20 19 24 19 
Supérieur au Bac 34 27 17 36 30 29 

Revenu 
1500 euros et moins 21 24 30 19 27 31 

De 1501 à 3000 
euros 

43 43 42 43 40 38 

Plus de 3000 euros 36 33 28 38 33 31 
Catégorie 
socioprofessionnelle 

Agriculteur 
exploitant* 

<1 <1 <1 1 <1 <1 

Artisan, 
commerçant, chef 

d’entreprise* 
3 2 2 3 3 2 

Cadre et profession 
intellectuelle 
supérieure 

10 8 5 10 9 7 

Profession 
intermédiaire 

20 18 13 20 21 11 

employé 17 17 12 18 19 14 
ouvrier 9 15 28 8 15 4 
retraité 17 22 1 29 4 46 

Autres inactifs 23 17 38 11 28 15 
Taille d’unité urbaine 

rural 22 26 20 29 21 22 
De 2000 à 100 000  

habitants 
30 31 31 29 29 31 

Plus de 100 000 
habitants 

48 43 49 42 50 47 

Tableau 3: Comparaison des APS chez les français en 2010 en fonction des six variables 
sociodémographiques usuelles15 

*Catégorie très peu représentées dans l’étude 

L’étude globale des APS montre qu’il existe des différences notables selon les le profil social 

des personnes interrogées. Généralement, des APS sont plus facilement pratiquées lorsqu’il 

s’agit d’un homme, jeune, issu d’une ville démographiquement importante. Pour évaluer les 
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 (LEFEVRE & THIERY, 2011) 
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cas particuliers on peut noter par exemple que le football est plutôt pratiqué par des hommes, 

jeune (moins de 30 ans) aux revenus faibles à moyens
16

. La gymnastique de forme et 

d’entretien est principalement représentée par des femmes d’un certain âge (50 et plus). La 

randonnée pédestre est quant à elle représentée par des femmes (chiffres de 2010) aux 

diplômes et/ou revenus élevés. En effet la part de profession intellectuelle est très bien 

représentée dans la randonnée pédestre, de même que chez les retraités.  

En comparaison avec l’étude menée en 2000, le profil du randonneur qui semble perdurer 

dans le temps semble être celui d’une personne d’âge mur aux revenus aisés.  

 

I.3.3) La randonnée pour un développement local du territoire, exemple du Parc naturel 

régional de la Narbonnais (AUDREU-BOUSSUT, 2009) 

A l’inverse des parcs nationaux, les parcs naturels régionaux (PNR) ne sont pas seulement 

dans la promotion d’une nature dite sauvage
17

 et en sont, en réalité, une forme alternative 

voulant allier protection de l’environnement et développement économique. Ils sont issus 

d’une idée de la Délégation à l’Aménagement du Territoire et à l’Action Régionale 

(DATAR), aujourd’hui appelée Délégation Interministérielle à l’Aménagement et à la 

Compétitivité des Territoires (DIACT) pour promouvoir les paysage ruraux en déclin 

économique notamment dû à l’exode rural.  Cinquante parcs naturels régionaux sont alors 

créés en France (métropolitaine et DOM-TOM) de 1968 à aujourd’hui des suites de cette 

volonté de répondre aux enjeux environnementaux, économiques et sociétaux qui pèsent sur 

ces territoires. 

En 2003, est créé le Parc naturel régional de la Narbonnaise (PNR de la Narbonnaise). 

L’augmentation du tourisme de masse sur la côte méditerranéenne entraîne une nécessité de 

préserver le patrimoine local. Un conflit est alors engagé quant à l’utilisation du sol et 

l’établissement d’un PNR devient alors l’opportunité de satisfaire chacune des parties 

(économique, politique, sociétale et environnementale).  

Les projets d’aménagements touristiques sont cependant majoritaires dans les intentions des 

collectivités. Le Conservatoire du littoral intervient alors fréquemment dans l’acquisition des 

                                                           
16

 Compte tenu de l’âge, le critère financier peut être perçu comme non représentatif du fait que nombre de 
pratiquants de cette activité sont encore élèves ou étudiants. 
17

 La nature sauvage représente une nature qui évolue indépendamment de l’homme. A l’exacte opposition on 
peut citer une nature modelée comme par exemple les jardins à la française qui sont considérés par certains 
auteurs comme étant une nature jardinée (HURAND & LARRERE, 2014). 
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sols pour promouvoir une utilisation de celui-ci plus en adéquation avec la protection de 

l’environnement naturel. 

C’est le cas par exemple du domaine du Grand Castélou au sud de Narbonne. Il s’agit de 200 

hectares en polders avancés sur la lagune et exploités en marais salants entre la fin du 

XVIIIème et début XIXème siècle. L’exploitation salicole subit alors un certain déclin 

économique et l’utilisation du sol pour cette industrie perd en rentabilité. L’exploitation est 

alors stoppée et transformée en exploitation viticole. Un système de canaux (qui submerge les 

vignes pendant l’hiver) est alors aménagé pour contrecarré l’exposition des vignes au 

phylloxera et  empêcher la remontée d’eau saline issue des nappes phréatiques.  

Le système élaboré permet alors l’enrichissement du domaine grâce à la rentabilité viticole 

induite. Un château est construit sur ce domaine vers le XXème siècle des suites de la réussite 

de ce vignoble.  

La déprise agricole entraine ensuite l’abandon du domaine viticole où poussera alors, à partir 

des années 40, une végétation naturellement halophile. Les terres anciennement viticoles sont 

alors recouvertes d’une végétation qui pourrait être qualifiée de sauvage.  

Le conservatoire du littoral rachète ce domaine en 1984 et le confie à la responsabilité de la 

collectivité par le biais d’une convention de gestion avec la commune de Narbonne (ce sont 

les collectivités locales qui sont responsables de la gestion de ces espaces).  

Ce cas n’est pas un exemple isolé, plusieurs domaines sont rachetés entre 1980 et 1995 pour 

permettre une protection de ces terres et ainsi maîtriser l’urbanisation.  

Ce passage de domaines privés en domaines publics permet alors une « […] réappropriation 

par les habitants des communes voisines (par la fréquentation notamment) car nombre 

d’entre eux ont travaillé dans ces marais salants ou dans ces vastes propriétés viticoles 

jusque dans les années 30. ». Il y alors un certain engouement et début de création d’un 

tourisme de proximité qui vient (re)découvrir ces paysages dont ils ont maintenant l’accès. 

« […] la fréquentation ne naît pas de la reconnaissance patrimoniale des milieux naturels par 

le classement et l’inscription des sites au titre de la loi de 1930, procédure initiée par la 

mission Racine, mais de la maîtrise foncière des espaces qui permet la transformation de 

biens privés en biens publics. ».  
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Ces sites sont alors protégés et ouverts aux visites touristiques pour la découverte des lieux et 

de leur histoire. Entre 1995 et 2001, dix-neuf sentiers de randonnées sont créés, il s’agit d’une 

« mise en tourisme de la nature initiée par des communes-stations balnéaires ainsi que par 

quelques acteurs économiques (Fleury-d’Aude, Leucate, groupe Salins…).».  

L’idée de l’ouverture au public témoigne pour les communes de la volonté de couvrir les 

dépenses budgétaires liées à la conservation et à la gestion des sites naturels. En ce qui 

concerne le groupe Salin (« […] qui exploite l’ensemble des salins du littoral d’Aude ») il 

perçoit trois intérêts majeurs à cette ouverture touristique : les bénéfices des entrées, vente de 

produits de qualité dans une boutique ouverte en fin de parcours et les bénéfices indirects 

induit de l’image touristique de la marque (sensibilité du public qui peut témoigner de 

l’implication de l’entreprise et peut en traduire une certaine qualité du produit) « En donnant 

à voir la symbiose entre des modes traditionnels d’exploitation des milieux et la richesse des 

écosystèmes, les sauniers contribuent à construire des représentations collectives positives 

sur les plans environnemental et patrimonial. ». 

L’ouverture de sentiers de randonnée peut alors permettre l’enrichissement culturel des 

visiteurs mais également promouvoir le territoire et les entreprises présentes tant sur le plan 

environnemental qu’économique.  

Se développe alors une forme « d’artialisation » (terme de A. ROGER, 1978), car si certain 

vont utiliser l’engouement touristique pour décrire les étapes de fabrication de leur produit 

permettant ainsi les retombées positives vues ci-dessus, d’autres vont percevoir ces milieux 

naturels comme « […] des sources d’inspiration artistique ou littéraire. ». Dans ce dernier 

cas, certains vont alors permettre de voir le milieu « […] autrement que comme des objets 

écologiques. ». Il en découlera alors un ouvrage « Carnet du Littoral » publié en 1997 aux 

éditions Gallimard par le Conservatoire du littoral, qui retrace ces mouvements artistiques, 

littéraires et historiques qui permettent de redécouvrir un milieu sous un autre angle. « La 

construction de ce nouveau capital idéal mobilise les images d’une nature qui oscillent 

confusément entre le mythe de la virginité ou de la sauvagerie et celui de la symbiose avec les 

activités humaines. ». 

Extraits de Carnet de littoral : « L’île se met soudain à nous tourner le dos. Elle revient à son 

silence, snobe ce gros animal pataud qui ne marche que sur deux pattes, et revient à ses 

affaires qui ne regardent pas l’homme. Des histoires graves : deux plantes qui se toisent, 

d’autres qui cohabitent, certaines se battent, et les vaincues meurent. » (CHAUVEAU, 1998). 
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Ce type de représentations, à la limite de l’anthropomorphisme va permettre une  

médiatisation qui donnera une visualisation différentes des milieux écologiques comme « […] 

objets naturels, sauvages et hors du temps. ». Différemment du rôle des gestionnaires qui est 

de permettre la sauvegarde de ces espèces végétales rares déclarées, de ce fait, espèces 

patrimoniales en gérant le milieu de manière à maintenir ces espèces. En effet en l’absence de 

gestion du milieu, des espèces plus compétitives pour les ressources présentes pourraient 

entraîner l’exclusion des espèces d’intérêts. Le terme d’espèce patrimoniale démontre l’intérêt 

porté pour leur sauvegarde et donc pour la gestion des milieux, mais la sensibilité qui découle 

de la médiatisation littéraire et artistique sont également une force pour leur conservation.  

 

A la suite de cela, dans les années 2000-2001, cette action pédagogique va être couplée aux 

sentiers de randonnée existants pour donner des sentiers d’interprétation : « Le sentier 

d’interprétation est un sentier balisé dont l’objectif est d’apporter les clés de la lecture du 

paysage et du fonctionnement des milieux naturels aux visiteurs. ». Le balisage de ces sentiers 

est alors proposé pour permettre aux visiteurs d’appréhender le milieu et d’en découvrir son 

histoire. Des panneaux fixes sont alors disposés tout au long du sentier, et des guides sont 

vendus en Office du Tourisme.  

En plus de la mise en place de ces sentiers d’interprétation qui témoignent déjà de plusieurs 

avantages : enrichissement culturel pour les visiteurs, sensibilisation du public, découverte des 

lieux et des anciennes pratiques… un réseau d’animateurs « Nature et Patrimoine » se met en 

place sous la responsabilité du Syndicat de préfiguration du Parc naturel. Le choix 

d’animation est très vaste et propose alors une large gamme d’activités liées à la nature et au 

patrimoine (randonnée guidée, balade peinture…).  

 

L’extrait de cette ouvrage témoigne donc de l’intérêt de la mise en place des randonnées dans 

les milieux naturels tant sur le plan écologique (meilleure acceptation sociale du projet si les 

dépenses dus à sa gestion sont couvertes), économique (possibilité d’un triple bénéfice 

comme vu dans le cas du groupe Salin), politique et social. La sauvegarde d’un milieu 

empêchant alors l’utilisation du sol à des fins d’urbanisations touristiques devient alors un 

projet rentable qui arrive à concilier les trois piliers du développement durable 
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(environnement, économique, social) tout en permettant un regain d’activité sur des paysages 

ruraux en déclin.  

Malgré un manque de recul dû à la mise en place encore trop récente de ce PNR, les résultats 

sont encourageants car « La production d’une nature « patrimoine », qui témoigne du 

renforcement du rôle de la mise en protection comme outil de gestion de l’espace littoral, 

s’accompagne de la production d’une nature « touristique », révélant la spécialisation 

fonctionnelle des espaces naturels vers le tourisme et les loisirs.». 

 

 

I.4) La Communauté de Communes du Frontonnais dans son contexte socio-

économique et géographique 
 

I.4.1) La naissance de la Communauté de Communes du Frontonnais (CCF) 

La Communauté de Communes du Frontonnais (CCF) est née le 1
er

 janvier 2013, des suites 

de l’arrêté préfectoral du 27 novembre 2012 (CCF, 2013) . Elle se compose de dix communes 

(Bouloc, Castelnau d’Estrétefonds, Cépet, Fronton, Gargas, Saint-Rustice, Saint-Sauveur, 

Vacquiers, Villaudric et Villeneuve-les-Bouloc) et présente un patrimoine architectural et 

naturel intéressant, cher au cœur de ses habitants. Il s’agit d’un territoire rurbain, marqué par 

la présente de la métropole Toulousaine dans ses environs, mais c’est le vignoble de l’AOP 

Fronton qui en fait sa renommée.  

Bien avant sa naissance, la volonté de l’intercommunalité était déjà bien ancrée dans les 

communes, la mise en place de la CCF a donc été bien perçue et rapidement intégrée par 

l’ensemble du territoire. L’objectif de la CCF est alors, dès sa création « […] de renforcer et 

d’homogénéiser les services sur l’ensemble du territoire, de permettre des économies en 

mutualisant les moyens et de faire jouer la solidarité financière qui rend possible la 

réalisation d’équipements structurants, inenvisageables pour des communes isolées.» (CCF, 

2013).  

Sa proximité avec la métropole toulousaine en fait une destination de choix pour l’acquisition 

de maisons familiales où encore pour échapper au tracas de la vie citadine. La communauté de 

communes a ainsi vu sa population s’accroître entre sa création et aujourd’hui, passant d’une 

population de 23 861 habitants en 2013 (CCF, 2013), à 24 135 habitants en 2014 puis 24 485 
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habitants en 2015. Soit 624 habitants en plus sur le territoire en l’espace de 2 ans (+ 2,62%) 

(INSEE, 2015). Avec la prévision d’une augmentation de 12 000  habitants d’ici 2030. 

 

I.4.2) Les projets principaux  

Dès sa création la CCF acquiert les compétences obligatoires relatives à son statut, soit 

l’aménagement de l’espace et le développement économique (CCF, 2013). En plus de ces 

compétences obligatoires, la CCF prendra la responsabilité d’autres compétences qui peuvent 

être définis selon trois catégories :  

- L’aménagement et la protection du territoire, on y voit alors apparaître les 

compétences suivantes : 

o aménagement de l’espace avec le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT), 

l’aménagement relatif à l’insertion des gens du voyage, Pays tolosan et 

l’Urbanisme 

o voirie avec tout aménagement relatif aux voies, parkings et dépendances, les 

travaux des routes départementales, le réseau d’eaux pluviales, les pistes 

cyclables, la banque de données territoriales et les actes administratifs 

o protection de l’environnement avec ce qui concerne les déchets (collecte et 

traitement), la gestion de l’ancienne décharge de Villeneuve-les-Bouloc et 

Rézo Pouce 

o logement avec le Plan Local de l’Habitat (PLH) et de l’Opération Programmée 

d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) 

 

- La solidarité du territoire avec : 

o L’aspect social qui comprend les aides à la personne, les chantiers d’insertion, 

le forum social et ce qui touche à l’enfance et à la jeunesse 

o Les logements d’urgence avec la gestion et l’attribution des logements 

 

- La promotion et l’animation du territoire qui concernent les compétences suivantes : 

o développement économique comprenant les zones d’activité d’intérêt 

communautaire, la promotion économique du territoire, le bureau de l’emploi 

et l’accueil des entreprises 

o développement touristique qui contient la promotion du territoire, l’office du 

tourisme, les sentiers de randonnées et un projet d’écomusée 
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o équipements culturels et sportifs avec la construction et la gestion 

d’équipements communautaires, l’école de musique, les projets de piscines 

ouvertes et la mise à disposition de matériel et de moyen 

Les projets principaux de l’unification des communes portent alors sur le renforcement des 

structures sociales déjà existantes, la voirie, la création d’une école de musique et la 

valorisation des déchets ménagers (CCF, 2013).  

Il s’agit donc de projets mises en place pour améliorer le cadre de vie des habitants touchant à 

la vie quotidienne par les structures sociales de type aide à la personne, petite enfance… le 

déplacement par la voirie, les loisirs et la jeunesse via l’école de musique, et l’environnement 

par la valorisation des déchets. La CCF s’engage donc sur différents projets pour permettre un 

développement du territoire en accord avec les attentes sociales.  

 

I.4.3) Le cas particulier du projet de Ligne à Grande Vitesse (LGV) 

La création de la LGV reliant Bordeaux et Toulouse impacterait la CCF. Ce projet serait 

l’opportunité de renforcer l’attractivité des territoires qu’elle relie car elle « constituera une 

nouvelle offre de desserte combinée aux autres infrastructures. » (Chambre de Commerce et 

d'Industrie de Montauban et de Tarn-et-Garonne). En ce qui concerne le territoire de la CCF, 

les avantages principaux dégagés par les partisans de la création de la LGV serait l’affluence 

potentielle provenant de la métropole toulousaine, la renommée régionale que pourrait 

apporter sa création, et le fait qu’elle pourrait également permettre d’accroître plus rapidement 

le nombre d’industries ainsi que la démographie et donc, par la même occasion accroître 

l’économie locale (Chambre de Commerce et d'Industrie de Montauban et de Tarn-et-

Garonne), sans oublier une pollution carbone moindre en comparaison avec transport routier. 

Le projet est cependant mal accueilli par les habitants. L’enquête publique témoigne de 

l’insatisfaction générale et rend donc un avis d’utilité publique défavorable 

(HAUDEBOURG, 2015). Les avis présentés font, par exemple, référence à certains aspects 

de construction qui seraient insuffisamment étudiés (notamment le transport de matériaux, et 

les impacts faunistiques et floristiques) (GILLES, 2015), l’avantage du temps de trajet mis en 

avant qui ne concerne qu’une minorité ne priorisant pas le coût du billet (HAUDEBOURG, 

2015), et les avantages qui seraient finalement, d’après eux, très localisés (au niveau des 

métropoles) alors que les communes et les zones rurales pourraient au contraire souffrir de 

cette nouveauté (GILLES, 2015) (HAUDEBOURG, 2015). De plus, les vignerons craignent 
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particulièrement la réalisation de ce projet, car le tracé, fuseau D (représentant un des 

multiples tracés de la LGV) couperait certains domaines ancrés sur le territoire (Baudare et la 

Viguerie de Belayque). Cette division parcellaire entrainerait des répercussions importantes 

sur la quantité de Négrette produite, cépage principal de l'AOP Fronton (Frontonnais. Le TGV 

pourrait cisailler les vignes, 2010). Cependant le fuseau D qui traverse les domaines, 

représente le meilleur compromis en termes d’habitations et de zones naturelles (La LGV 

menace le vignoble, 2010). 

Le projet est actuellement en arrêt. Aucune décision définitive n’a encore été prise à ce jour. 

I.4.4) La volonté de développer les chemins de randonnées 

Dans le but de répondre à une demande locale et touristique, la CCF évoque, dès 2013, la 

volonté de promouvoir le territoire au travers de sentiers de randonnée. Ce projet s’inscrit 

dans une cohérence territoriale en lien avec les intercommunalités limitrophes qui ont déjà 

développé ce type d’itinéraire. Il permettra également de proposer une offre touristique 

complète en lien avec les prestations touristiques déjà en place (hébergement, restauration…) 

et le vignoble. L’idée est donc d’augmenter l’attractivité et la découverte du territoire et de 

favoriser un tourisme social.  

Sur le fond du projet, la CCF souhaite développer un à deux sentiers maximum par commune  

de façon à impulser l’attractivité sur chacun des territoires qui la composent. Il y aurait à 

terme, au moins dix sentiers répartis de façon cohérente sur l’intercommunalité. Ces sentiers 

doivent répondre à plusieurs objectifs :  

- être accessibles à un maximum de personnes  

- valoriser un maximum d’entités sur un minimum de tracés 

- présenter des itinéraires variés, témoins des éléments identitaires de chaque lieu 

- permettre un future maillage entre les différentes randonnées et peut être avec celles 

des communes limitrophes 

- optimiser la valorisation du territoire par le biais de la randonnée pédestre 

Dans la mesure du possible, la CCF souhaiterait également pouvoir compter dans ces 

itinéraires, au moins un sentier ouvert aux personnes présentant un handicap physique ou 

mental (ce type d’itinéraire doit respecter des normes particulières très précises). 
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II/ Missions et méthodologie 
 

II.1) Etat des lieux de l’existant et mise en place de nouveaux tracés 
 

La première étape de la mission proposée est de réaliser une constatation de l’existant sur le 

territoire de la CCF. Elle se découpe alors en deux phases : l’une théorique et l’autre pratique. 

Ces deux phases sont interdépendantes et peuvent engendrer une boucle de travail, autrement 

dit si la phase pratique n’est pas concluante, la phase théorique est retravaillée, celle-ci est 

nouvellement vérifiée par une étude de terrain (phase pratique)… Ce cycle continue jusqu’à 

l’obtention de résultats satisfaisants répondant aux objectifs fixés au début du stage. 

 

II.1.1) La phase théorique ou phase de collecte des données 

La première phase (théorique), implique une analyse cartographique de l’existant. Plusieurs 

critères sont à prendre en compte. Tout d’abord, le nombre de sentiers présents et souhaités 

sur l’ensemble du territoire. La CCF ayant pour volonté de créer un sentier de randonnée par 

commune, soit environ 10 sentiers sur le territoire. Or celui-ci compte, en Mai 2015, 16 

chemins de randonnée inégalement répartis (Carte 1). Il est donc nécessaire d’évaluer les 

sentiers pour retenir les plus représentatifs
18

.  

                                                           
18

 On pourra juger de représentatif, des sentiers mettant en valeur le patrimoine bâti (ex : Eglises, châteaux…), 
le patrimoine naturel (rose sauvage de Villaudric, les vignes de l’AOC Fronton), la pédagogie (ancienne forges 
du château Devès à Castelnau d’Estretefonds). A contrario des sentiers présentant des faiblesses (axes routiers 
jugés dangereux, trop de chemins privés…) ne seront probablement pas retenus.  



 
 

Mémoire _ Master 2 GSE-VRT 
 

39 

 

Carte 1: Chemins de randonnée existant sur le territoire de la CCF en mai 2015 

Deuxième critère, le nombre de sentiers présents sur chaque commune. Comme dit 

précédemment un sentier par commune est envisagé dans un premier temps. Il est donc 

nécessaire de se renseigner sur le nombre de sentiers existants. Trois possibilités sont alors 

envisageables :  

 aucun chemin présent, il sera donc impératif d’étudier les lieux plus en détails afin de 

déterminer un tracé potentiel (II.1.2) 

 un seul chemin présent, celui-ci doit être étudié (voir critères suivants) et pratiqué 

(phase pratique) pour vérifier de la cohérence théorie/pratique 

 plusieurs chemins présents, une étude est réalisée pour chacun d’eux, puis un rendez-

vous en mairie est planifié. Après concertation avec les élus ceux-ci définissent le 

tracé qu’ils souhaitent retenir. Le résultat de cette concertation n’est pas définitif, 

celui-ci appartient aux décisionnaires de la CCF. S’ils jugent qu’un autre tracé semble 

être plus cohérent avec le projet, le tracé initialement choisi en mairie peut être 

remplacé.  
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Sur ce critère l’étude théorique montre qu’une seule commune (Castelnau d’Estrétefonds) 

regroupe 7 chemins alors que d’autres en sont dépourvues (Cépet, Gargas et Villeneuve-les-

Bouloc) (Carte 1). Bouloc présente, elle, 3 sentiers de randonnées presque exclusivement dans 

le bourg. Le rendez-vous en mairie avec plusieurs élus de la commune  abouti sur la volonté 

de définir un nouveau tracé qui se dessinerait plutôt dans les terres. La possibilité de faire un 

lien entre ce nouveau tracé et un ancien est également souhaitée.  

Toujours sur ce critère, Fronton présente 2 sentiers mais l’un d’eux étant déjà inscrit au 

Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR)  il sera donc retenu 

pour intégrer le projet CCF.  

Concernant la commune de Castelnau d’Estrétefonds, 4 chemins sont initialement retenus 

pour intégrer le projet CCF (Carte 2). Les autres ne sont pas étudiés pour plusieurs raisons : 

« Ballade au pied du château » est une boucle plus ou moins intégrée dans des chemins 

retenus par la CCF. De plus cet itinéraire est centré sur le château de Castelnau et n’est de ce 

fait, pas nécessairement cohérent avec les objectifs initiaux de la mission (valoriser un 

maximum d’entités sur un minimum de tracés). La « Boucle d’Eurocentre » est un itinéraire 

créé  pour faire découvrir la zone industrielle du même nom. Elle n’est pas vraiment 

représentative du patrimoine présent sur le territoire et n’est de ce fait pas proposée pour faire 

partie du projet. Enfin « Balade le long du canal » est la seule balade proposée sur l’ensemble 

du territoire qui met en avant la présence de la Garonne. Cet itinéraire a donc sa plus-value et 

montre une composante qui lui est propre. Cependant un projet de gravière (2016) va 

empêcher les randonneurs d’utiliser les voies d’accès de cet itinéraire. Il n’est donc pas 

envisageable de proposer ce sentier pour la mission en cours. 

Il reste donc à étudier sur la commune de Castelnau d’Estrétefonds : « Balade découverte des 

trois ruisseaux », « Balade entre village et vignoble », « Boucle de Castelnau » et « Du 

Péchabé au Riou d’Embouet » (Carte 2). 
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Carte 2: Chemins de randonnée présents sur la commune de Castelnau d’Estrétefonds proposés 
pour intégrer le projet CCF 

Après concertation en mairie de Castelnau d’Estrétefonds avec l’élu en charge des chemins de 

randonnée, celui-ci sélectionne la « Boucle de Castelnau ». Les autres itinéraires seront 

également étudiés. La cartographie de ces sentiers montre bien qu’ils sont très différents en 

terme de localisation sur la commune (donc certainement en terme d’entités qui les 

composent), et de longueur (donc certainement en terme de difficulté).  

A la fin de ces deux premières parties, il ne reste plus que 10 chemins à étudier pouvant 

intégrer le projet de randonnée sur le territoire de la CCF. Le nombre de sentier correspond 

donc à la volonté de la CCF mais ne remplit pourtant pas les objectifs de départ soit d’intégrer 

un sentier de randonnée par commune (4 sentiers sur la commune de Castelnau mais toujours 

aucun sentier sur Cépet, Gargas ou Villeneuve-les-Bouloc). La première phase va donc devoir 

intégrer la mise en place de nouveaux sentiers. 

La longueur de chaque parcours est également un critère d’évaluation. D’après la Fédération 

Française de la Randonnée Pédestre (FFRP), un territoire comme le Frontonnais doit éviter de 

présenter des randonnées dépassant les 16 km. Le public visé est plutôt familial, ayant une 

volonté de marcher sur des distances courtes (I.3.3). Bien évidemment un projet comme celui-
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ci vise également à satisfaire les randonneurs solitaires, les marcheurs avérés… Des 

randonnées de 12 et 16 km sont donc également envisagées.  

L’ensemble des randonnées proposées répondent à ce critère de taille (Tableau 4) sauf le tracé 

envisagé par la commune de Bouloc. Celui-ci présente effectivement une boucle de 8 km 

associée à une ancienne boucle de 6 km et d’un lien entre ces deux de 4 km  soit une distance 

totale de 18 km. Le tracé intégral sera évoqué en commission tourisme mais la solution 

proposée sera de séparer les boucles en ne conservant que la nouvelle de 8 km.  

D’autre part la « Boucle de Castelnau », retenue par la mairie de Castelnau d’Estrétefonds, 

présente une longueur totale de 16 km (même longueur que la randonnée présente sur Fronton 

déjà balisée et labellisée). Une randonnée de 16 km est envisagée pour faire partie du projet 

CCF mais deux randonnées de 16 km sur un total de 10 parcours semble être incohérent avec 

les objectifs initiaux (être accessibles à maximum de personne de manière à aboutir à un 

résultat intégrant un public large). Cet itinéraire n’est donc pas exclu mais présente déjà un 

désavantage. A contrario « Du Péchabé au Riou d’Embouet », « Balade entre village et 

vignoble » et « Balade découverte des trois ruisseaux » font respectivement 6, 8 et 11 km de 

longueur, ce qui est plus intéressant pour le projet CCF.  

Nom de la commune présentant des chemins 

de randonnée19 

Longueur du chemin (en km) 

Castelnau d’Estrétefonds 

      Du Péchabé au Riou d’Embouet 

      Balade entre village et vignobles 

      Balade découverte des trois ruisseaux 

      Boucle de Castelnau 

 

6 

8 

11 

16 

Bouloc 

      Circuit A 

      Circuit B 

      Circuit C 

 

4,5 

3,6 

5,9 

Fronton 16 

Villaudric 6 

Saint-Sauveur 5 

Vacquiers 12 

Tableau 4 : Longueur en km des randonnées présentes sur le territoire de la CCF en mai 2015 

Les différents sentiers présents montrent une certaine diversité en terme de longueur  ce qui 

est totalement en accord avec les objectifs fixés par la CCF. A contrario, avoir plusieurs petits 

                                                           
19

 Randonnée de Saint Rustice non représentée car dépendante de la « Boucle de Castelnau ». 
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parcours de 5 et 6 km est idéal pour les randonnées familiales (public majoritaire sur le 

territoire d’étude). 

Il faut ensuite considérer les relations entre communes. Un projet de communauté de 

communes est basé sur une solidarité communale. Montrer ce lien sur les tracés de randonnée 

semble donc intéressant. Il est donc impératif d’envisager des parcours traversant une à 

plusieurs communes différentes de celle qui marque le départ de la marche.  

Concernant ce critère on peut remarquer que le maillage entre commune est faiblement 

présent, l’itinéraire de Fronton entre sur une commune mais celle-ci ne fait pas partie de la 

CCF. Bouloc partage un sentier avec Villeneuve-les-Bouloc, sentier très court compte tenu de 

la superficie des deux communes. Et la « Boucle de Castelnau » fait un détour par la 

commune de Saint-Rustice (Carte 1). Pour marquer plus largement ce critère essentiel, la mise 

en place de nouveaux tracés sera effectuée sur un minimum de deux communes. Une 

randonnée sera donc envisagée sur Cépet et Gargas, une autre sur les communes de Bouloc et 

Villeneuve-les-Bouloc (si les conditions le permettent).  

Le dernier critère à prendre en compte lors de cette phase théorique concerne la nature du 

sentier. Chaque commune et communauté de communes possède les documents cadastraux 

relatifs à leur territoire. L’étude cadastrale va donc permettre de définir la nature du chemin 

emprunté (Tableau 5). 
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Nature juridique des voies Définition et insertion dans le projet 

Voies du domaine public 

routier 

Appartiennent à une puissance publique et empruntées dans le but 

d’une circulation sur voie terrestre.  

Dans le cas des randonnées, des voies nationales, départementales 

et/ou communales peuvent être empruntées (sur une plus ou 

moins longue distance) sans autorisation de passage. 

Voies hors du domaine public 

routier 

 

 

- Chemins ruraux 

 

 

 

 

- Chemins et sentiers 

d’exploitation 

 

 

 

 

- Chemins privés 

 

 

 

 

- Bandes enherbées 

Il en existe de plusieurs sortes et correspondent à des chemins qui 

appartiennent à un propriétaire (domaine privé des collectivités ou 

des propriétaires privés) 

 

« Les chemins ruraux sont des chemins appartenant aux communes, 

affectés à l’usage public qui n’ont pas été classé comme voies 

communales. Ils font partie du domaine privé de la commune. » 

(Code rural, article L.161-1, 2006).  

 

Il s’agit de chemins et de sentiers qui donnent accès à des fonds 

privés à finalité d’exploitation.  

Il est dans ce cas nécessaire d’engager des conventions de passage 

avec le(s) propriétaire(s) pour permettre le passage de 

randonneurs. 

 

Chemin qui est souscrit au régime de propriété privée.  

Il est dans ce cas nécessaire d’engager des conventions de passage 

avec le(s) propriétaire(s) pour permettre le passage de 

randonneurs. 

 

« […] terrain tampon entre la culture et le ruisseau. Ce sont des 

bandes d’une largeur de l’ordre de 5 mètres dont le rôle est d’éviter 

le déversement d’engrais ou autre produit dans le ruisseau afin d’en 

éviter la pollution. » (FFRP F. F., 2008). 

Il s’agit donc de parcelles privées, des conventions de passage sont 

alors nécessaires pour le passage de randonneurs. 

Tableau 5 : Tableau de la nature juridique des voies 
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Ici l’étude se fait sur le logiciel de Système d’Information Géographique (SIG) : STAR GIS. 

La sélection sur couche cadastrale ouverte sous STAR GIS d’une parcelle permet de savoir si 

le chemin emprunté est public ou privé. Dans le cas où celui-ci est privé, la table attributaire 

de cette couche fournie  le(s) nom(s) et adresse(s) du/des propriétaire(s) de la parcelle 

considérée. Concernant les chemins ruraux ou sous forêt il est difficile de connaître le tracé 

exact. Une ortho-image (photo aérienne au relief corrigé) peut être superposée au plan 

cadastral pour permettre une meilleure visualisation, la précision reste cependant trop faible 

pour affirmer l’appartenance d’un chemin à une parcelle.  

Des chemins privés impliquent l’élaboration de conventions de passage. Il est donc  important 

de maximiser le passage en chemin public et/ou ruraux. Dans le cas ou un itinéraire implique 

le passage en chemin privé, il est nécessaire de vérifier la présence de ces conventions. En 

l’absence totale de celle-ci, le nombre de parcelles et de propriétaires impliqués sont un critère 

essentiel dans l’avancement du projet (II.2).  

L’étude du plan cadastral de la communauté de commune a montré que certains itinéraires 

proposés n’étaient pas conventionnés (ou partiellement conventionnés) (Tableau 6). 

Nom de la commune présentant un 

sentier de randonnée 

Nombre de parcelles 

privées 

Nombre de propriétaires 

concernés20 

Castelnau d’Estrétefonds21 

- Du Péchabé au Riou d’Embouet 

- Balade entre village et vignoble 

 

8 

9 

 

10 

3 

Bouloc 

- Anciens tracés 

- Nouveau tracé 

 

0 

6 

 

0 

5 

Fronton Conventionné Conventionné 

Villaudric 4 conventionnées 

10 non conventionnées 

X 

13 

Saint-Sauveur 13 17 

Vacquiers Conventionné Conventionné 

Tableau 6: nombre de parcelles privés non conventionnées et de propriétaires concernés pour 
chaque sentier de randonnée retenu pour le projet CCF 

                                                           
20

 Une même parcelle peut appartenir à plusieurs propriétaires et un même propriétaire peut avoir plusieurs 
parcelles. 
21

 La phase théorique et pratique s’étant effectuée en simultané seul deux sentiers ont été retenus pour la 
suite du projet. L’étude cadastrale ne s’est donc faite que pour les chemins « Balade découverte des trois 
ruisseaux » et « Boucle de Castelnau ». Explication du choix en II.1.3). 
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Le passage reliant l’ancien et le nouveau tracé sur la commune de Bouloc comprend à lui seul 

plus de vingt propriétaires différents. Il est donc définitivement exclu du projet. Si le nouveau 

tracé est retenu en commission tourisme il le sera indépendamment de l’ancien et constituera 

un itinéraire à part entière. De la même façon, les nombreuses parcelles privées comprises 

dans la randonnée de Saint-Sauveur sont concentrées sur une partie réduite du parcours. Une 

alternative (publique si possible) sera donc recherchée. 

 

II.1.2) La mise en place de nouveaux tracés 

Comme dit précédemment la première phase d’étude a permis de constater une hétérogénéité 

sur le territoire. Selon les critères étudiés la conclusion de cette première phase de travail 

permet d’affirmer que l’élaboration de nouveaux tracés est nécessaire pour répondre à 

l’attente de la CCF sur le projet de randonnée.  

Il est donc envisagé de construire deux nouveaux sentiers, l’un traversant les communes de 

Cépet et Gargas, l’autre traversant Villeneuve-les-Bouloc et Bouloc.  

Ce travail doit nécessairement respecter les critères préalablement détaillés. Autrement dit, il 

n’y aura qu’un seul sentier élaboré sur ces communes, celui-ci ne dépassera pas 16 km de 

distance, sera limité en terme de chemins privés, mettra en avant le patrimoine local et sera 

accessible à public large. Les critères de normes handicapés seront également pris en compte, 

dans le cas où le chemin serait accessible aux personnes présentant un handicap.  

Dans un premier temps l’étude cartographique est nécessaire pour visualiser les tracés 

potentiels. Un rendez-vous en mairie est également planifié pour chaque commune concernée, 

dans le but de connaître leur avancé sur le projet, à savoir si quelques chose a été envisagée ou 

non. Dans le cas ou la mairie propose une idée, celle-ci est cartographiée par la suite pour être 

tester en phase de repérage sur le terrain. Dans le cas contraire, il est intéressant de réaliser 

une forme d’inventaire de l’existant ; église, château, chai, vignoble, maison atypique, forêt, 

ruisseau… aidé d'une carte de la commune pour visualiser leur emplacement. Petit à petit 

l’entretien prend forme et un ou plusieurs tracés se concrétisent plus ou moins.  

Dans le cas de Cépet et Gargas, le rendez-vous en mairie de Cépet aboutit au fait qu’une voie 

douce a été aménagée, une coulée verte est présente dans le village, de même qu’un ancien 

lavoir et une ancienne fontaine créés initialement pour les randonneurs du chemin de 

Compostelle. En dehors de la coulée verte tout est accessible en chemin public. Concernant 
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cette coulée verte l’élu explique que les constructions de bâti doivent respecter une largeur de 

6 mètres entre elle et la coulée verte. Un chemin est donc envisageable (Carte 3).  

Sur Gargas, le seul élément patrimonial mis en avant est l’Eglise qui compose le cœur du 

village, plusieurs itinéraires sont proposés dont certains, passant par Vacquiers et Villeneuve-

les-Bouloc. Ils empruntent des chemins publics, les tracés restent donc envisageables.  

 

Carte 3: propositions de chemins de randonnée dans les communes de Cépet et Gargas 

L’étude cadastrale de ces tracés montre que sur Cépet de nombreuses parcelles sont traversées 

pour longer la coulée verte. Le tracé sera donc proposé en commission tourisme mais il s’agit 

là d’un critère difficile à contourner. 

Sur Gargas trois tracés sont envisagés par les élus. Ils ont pour longueur 14,7 km, 15km et 

11,6 km, 6 propriétaires réparties sur 9 parcelles privées doivent être contactés pour des 

autorisations de passage, ceci quelques soit le parcours envisagé. Le choix se réfère donc à la 

distance de parcours. Si les élus en mairie favorisent le tracé de 15 km il est nécessaire de 

prendre en compte que des tracés de 16 km existent déjà sur les communes de Fronton et 

Castelnau d’Estrétefonds; et compte tenue de la demande de randonnées sur ce type de 

territoire il vaut mieux favoriser des tracés plus court. Le tracé de 11,6 km est donc retenu 

(Carte 3).  
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Concernant Villeneuve-les-Bouloc, l’idée est d’utilisé deux tracés déjà proposés dans la 

commune de Bouloc. Villeneuve-les-Bouloc présente un grand nombre de chemins publics et 

des voies douces sont en cours de construction dans le centre du village. A contrario, il y a 

peu de patrimoine bâti. Plusieurs chemins sont donc envisagés en mairie. Après l’étude 

cartographique un tracé semble intéressant, 12 km de longueur, passage en forêts, en chemins 

ruraux… laissant certainement un visuel intéressant sur le patrimoine naturel de la commune. 

Le maillage entre commune est également marqué en passant par Bouloc, Villeneuve-les-

Bouloc mais aussi Gargas sur 1 km (Carte 4). Ce tronçon imaginé sur Gargas est également 

commun à une des propositions envisagées pour les communes Cépet/Gargas ce qui 

accentuerait le maillage. Cette dernière proposition n’étant pas en vue d’être retenue pour le 

projet mais la possibilité de joindre les trois randonnées (Cépet/Gargas, Bouloc/Villeneuve-

les-Bouloc et Vacquiers) peut être soulignée sur les topoguides prévus.  

 

Carte 4: proposition de chemins de randonnée dans les communes de Bouloc et Villeneuve-les-
Bouloc 
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II.1.3) La phase pratique de terrain ou phase de vérification 

Une fois la première analyse effectuée, il reste à témoigner de la réalité. L’approche pratique 

est alors nécessaire pour vérifier la présence/état du balisage (s’il existe), la nature du chemin 

emprunté (privé / public / public mais approprié par un habitant, terre / goudron / cailloux / 

voie douce…), l’accessibilité, les dangers potentiels… 

En mai 2015, en terme de randonnées, le territoire de la CCF est hétérogène (Carte 1). Sur les 

10 communes qui le composent on peut constater plusieurs états d’avancement (Tableau 7) : 

 Initialement sur les communes de Cépet et Gargas, absence totale de chemin de 

randonnée. Le nombre de chemins publics est relativement faible. Le projet des 

chemins de randonnée étant également portée par la volonté de réaliser un maillage 

entre les communes, la possibilité de créer un itinéraire commun entre ces deux 

communes est envisagée. Après création (théorique) de celui-ci, le chemin pressenti 

est testé. Sur la commune de Cépet, en plus du nombre important de propriétés privées 

traversées sur le tronçon de la coulée verte, la ripisylve couvre l’entrée du chemin et 

peut être l’intégralité de celui-ci. Ce passage laisse donc pressentir un risque 

concernant les conventions de passage et un coût important d’entretien (peut-être 

même de balisage). La proposition sera donc soumise en commission tourisme et les 

constats relevés théoriquement et sur terrain seront bien évidement évoqués pour 

l’aide à la prise de décision. Concernant la commune de Gargas, le tracé pressenti 

(11,6 km, Carte 3) est tout à fait satisfaisant. Pour les deux autres tracés, les routes 

empruntées sont toutes deux potentiellement dangereuses du fait du passage de 

véhicules. En plus de la longueur, ces deux possibilités de chemins entraîneraient la 

mise en place de panneaux « attention randonneur » à inclure dans le budget.  

 

 Sur la commune de Castelnau d’Estrétefonds, 7 sentiers de randonnée sont 

actuellement présents. Quatre d’entre eux (Du Péchabé au Riou d’Embouet, Balade 

entre village et vignoble, Découverte des trois ruisseaux et La boucle de Castelnau 

(Carte 2) sont envisagés pour faire partie du projet CCF. Les tracés sont variables, 

allant de 6 à 16 km. Le balisage est absent et les conventions de passage ne sont pas 

complètes (quel que soit le tracé). Après étude sur le terrain plusieurs points sont 

relevés.  
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 Concernant la randonnée « Du Péchabé au Riou d’Embouet » le chemin du 

Péchabé et d’Embouet est de réelle valeur ajoutée à la randonnée, le tracé est 

court et fini sur le parc du Terroir qui offre la possibilité de pique-niquer 

(Annexe 1) ce qui permettrait de ne pas comptabiliser de mobilier à cet effet 

dans le budget.  

 La « Balade entre village et vignobles » présente des passages sur route 

potentiellement dangereux mais offre une véritable présence de vigne 

(domaine Devès), le bâti est moins visible que sur la balade du Péchabé (mais 

cette dernière présente, elle, une absence totale de vigne) (Annexe 3).  

 La « balade découverte des trois ruisseaux » bien que riche en patrimoine 

naturel, présente deux défauts majeurs : deux passages au-dessus de 

l’autoroute, et une partie de l’itinéraire qui longe celle-ci (Annexe 3). L’étude 

des profils des randonneurs montre que certains font cette activité pour leur 

santé, la marche serait alors bénéfique. L’air pur est un critère recherché dans 

ce loisir mais cette balade présente un tronçon important le long d’une 

autoroute. Or « Les concentrations en microparticules, dioxyde d’azote, 

dioxyde de soufre et ozone sont plus importantes à proximité des grands axes 

routiers.» (Le pouls de la planète - Les dossiers santé et environnement, 2013) 

de plus la concentration en toxines augmente avec la vitesse des véhicules, ce 

qui implique que l’air est d’encore moins bonne qualité près d’une autoroute 

(ORAMIP, 2006). 

 Enfin la boucle de Castelnau présente deux points de passage sur route très 

dangereux, longe également l’autoroute (même problème de pollution que 

« balade découverte des trois ruisseaux ») sur une grande partie de son 

itinéraire et ne présente pas autant d’intérêts patrimoniaux que les randonnées 

étudiées précédemment (Annexe 4).  

 

Sur ce constat, l’élu en mairie souhaitant intégrer la « Boucle de Castelnau » au projet 

CCF, et suivant les résultats, la « Balade entre village et vignobles » et « Du Péchabé 

au Riou d’Embouet » étant les randonnées qui sembleraient le plus en cohérence avec 

le projet, ce sont ces trois itinéraires qui seront proposés en commission tourisme. La 

« Balade découverte des trois ruisseaux » est abandonnée pour le projet actuel. 
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 Saint-Rustice est la plus petite commune au sein de la CCF, les chemins, même 

publics sont rares. Il est donc difficile d’envisager un chemin de randonnée sur cette 

commune. Une solution envisagée (déjà tracée sur la carte 1) serait d’agrandir la 

« Boucle de Castelnau » (randonnée proposée sur la commune de Castelnau 

d’Estrétefonds) afin de permettre le passage dans Saint-Rustice (à savoir que la Boucle 

de Castelnau passe sur la limite communale qui sépare ces deux communes). Si la 

« Boucle de Castelnau » n’est pas retenue en commission tourisme aux profits de la 

« Balade entre village et vignoble » et/ou «  Du Péchabé au Riou d’Embouet », alors 

une courte boucle sur Saint-Rustice pourrait être envisagée en reprenant le tracé de la 

« Boucle de Castelnau ». Il s’agirait d’un itinéraire court (~ 4 km), qui descendrait 

jusqu’au canal. 

 

 Sur la commune de Bouloc la volonté est de définir un nouveau tracé qui serait plus 

champêtre qu’urbain, contrairement aux itinéraires déjà établis sur la commune. Un 

itinéraire est donc proposé par les élus de la commune. Après avoir effectué le 

parcours, il est intéressant de constater que l’itinéraire présente une certaine richesse 

naturelle et le passage devant le château Boileau est un aspect vraiment intéressant 

pour la randonnée mais également pour le commerce local. Le tracé présente 

cependant un défaut : un passage devant une décharge (chemin des Bétirats). Plusieurs 

solutions sont alors envisagées. De la même façon l’itinéraire inclus le passage d’un 

gué, une solution doit être mise en place pour ne pas perturber le cours d’eau (Annexe 

5) 

 

 Bouloc présente un maillage de trois randonnées sur chemins publics, donc sans 

besoin de convention de passage. Le balisage n’est pas présent. Les tracés sont 

concentrés sur l’agglomération. Le circuit A passant dans la commune de Villeneuve-

les-Bouloc,  laisse une possibilité d’envisager un chemin plus important entre ces deux 

communes. Après réalisation du tracé théorique entre Villeneuve-les-Bouloc, Bouloc 

et Gargas, la randonnée est effectuée. Il n’y a aucun chemin privé et/ou approprié par 

un ou plusieurs propriétaire(s). Le chemin montre une richesse naturelle intéressante 

ce qui est une plus-value pour cet itinéraire. Un route fréquentée est longée (Route des 

Caminas) mais la commune effectue actuellement (juin 2015) des travaux pour 

l’insertion de trottoirs larges qui laissent un accès sécurisé aux piétons (Annexe 6). 
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 Sur la commune de Fronton, présence de deux sentiers. Celui retenu pour la CCF 

(« De vignes en forêt dans le Frontonnais ») est entretenu, conventionné, balisé et 

inscrit au PDIPR. Une alternative à la grande boucle actuelle a été pensée, et permet 

de scinder l’itinéraire en deux. Le travail sur cette commune n'est donc pas à prendre 

en compte pour la première phase de la mission et n’entrera en compte que dans la 

phase d’élaboration du budget concernant le suivi d’entretien.  

 

 En termes de richesse, le chemin de randonnée présente à proximité de son parcours 

une Vielle Maison de France (VMF) et un chai qui pourraient être intégrés à la boucle. 

De la même façon celui-ci passe à proximité d’un domaine viticole (la Colombière) et 

d’un gîte rural, ce qui pourrait être valorisé dans le support de randonnée. Dans son 

parcours la randonnée intègre également la possibilité d’observer une rose sauvage, ce 

qui augmente fortement le caractère appréciable de cet itinéraire (Annexe 7).  

 

 Sur la commune de Saint-Sauveur, il n’y a pas de balisage, un passage défini en forêt 

est bloqué et non conventionné. Il s’agit d’une randonnée plutôt urbaine, le passage en 

forêt semble donc intéressant pour éviter d’aboutir sur un itinéraire essentiellement 

goudronné (caractère rédhibitoire pour la labellisation d’une randonnée). Cette étape 

forestière inclue cependant pas moins de 17 propriétaires privés, ce qui peut s’avérer 

être compliqué dans la phase de convention. En effet si un propriétaire refuse le 

passage c’est l’ensemble du chemin qui devient inaccessible (II.2). Une alternative est 

donc anticipée, avec un passage sur la commune de Bruguière (limitrophe de Saint-

Sauveur mais ne faisant pas partie de la CCF) (Annexe 8). Si cette alternative est 

utilisée, une réunion devra être envisagée avec la mairie de Bruguière pour évoquer le 

droit de passage et la responsabilité d’entretien.   

 

 Sur Vacquiers, le sentier de randonnée « Entre vallons, vignes et forêt » est entretenu, 

conventionné et balisé.  Au début de la mission les conventions de passage posent un 

problème mais celui-ci se règle en interne. Le travail sur cette commune est donc 

d’inclure les frais d’entretien dans le budget et d’envisager une inscription au PDIPR. 
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Commune 

 
Nombre de sentiers 

(barré = non retenu pour la 
présentation en commission 

tourisme) 

 
Longueur (km) et 
temps estimé (h) 

 
Travaux à réaliser 

(E= Entretien ; 
B= Balisage) 

Cépet / 
Gargas 

1 12 km / 3h30 E + B 

 
 
 
 

 
 

Castelnau 
d’Estrétefonds 

 
 
 
 
 

 
5 

 
Du Péchabé au Riou d’Embouet 

 
Balade entre village et vignoble 

 
Balade le long du canal 

 
Découverte des trois ruisseaux 

 
Boucle de Castelnau 

 
+ Boucle Eurocentre 

+ Balade au pied du Château 
 

 
6 km  / 2h 

 
8 km  / 2h30 

 
9 km  /  3h 

 
11 km  / 3h30 

 
16 km  /  4h30 

 
Non étudié 
Non étudié 

 
E + B 

 
E + B 

 
E + B 

 
E + B 

 
E + B 

 
Saint-Rustice 

 
1 

 
3 km  / 1h 

 
E  + B 

 
 
 

Bouloc 

 
 
 

4 
 
 

 
Circuit A 

 
Circuit B 

 
Circuit C 

 
Nouveau tracé 

 
4,5 km  /  1h30 

 
3,6  km  / 1h 

 
5,9km  / 2h 

 
8 km / 3h 

 
E + B 

 
E + B 

 
E + B 

 
E + B 

Villeneuve-
les-Bouloc 

1 
+ Circuit Bouloc 

8 km /2h30 
12 km / 3h30 

E + B 
E + B 

 
 

Fronton 

 
 

2 

 
Circuit A 

 
Circuit B 

 

 
16 km  /  4h30 

 
Non étudié 

 
Rien à signaler 

 
X 

Villaudric 1 6km  /  2h E + B 
Saint-Sauveur 1 4,8 km  / 1h30 E +B 

Vacquiers 1 12 km / 3h30 Rien à signaler 
Tableau 7 : résumé de l’état des lieux de l’existant en termes de randonnées sur le territoire de la 
CCF 

 

II.1.4) Présentation et validation des tracés 

Après avoir effectué cette première phase de travail, celle-ci doit être validée par les élus de 

chaque commune et les représentants de la CCF. Une commission tourisme a donc été 

organisée le 24 juin 2015 afin de présenter le travail effectué jusqu’alors et de le faire valider.  
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Cette commission est une étape incontournable dans le projet, tant pour celui qui présente le 

travail que pour ceux qui viennent constater  l’avancement de celui-ci. 

Pour les élus, cela permet de faire un premier constat, visualiser les tracés proposés et donc de 

prendre conscience que le projet se concrétise. Il s’agit aussi de donner un avis sur ces tracés, 

faire des propositions et formuler des attentes. 

Pour le présentateur cette réunion permet (outre la présentation du travail) d’avoir des retours 

d’impressions. Si les constats sont plutôt négatifs la première phase du projet doit être reprise 

en considérant chaque remarque, s’ils sont positifs alors les étapes de convention et de 

budgétisation peuvent être entreprises.  

En termes de communication cette étape est également importante pour donner une réalité au 

projet. Les élus rencontrés lors de la première étape de travail ont donné des avis, des 

conseils, formulé des souhaits pour les randonnées relatives à leur commune mais sans 

visualiser le tracé finalisé. Leur montrer une carte globale et de chacune des communes 

représentant les futurs tracés permet donc de concrétiser le projet et peut potentiellement 

engendrer de leur part une volonté de s’impliquer de façon plus importante.  

Globalement le travail est perçu plutôt positivement. Pour les communes de Vacquiers et 

Fronton rien n’a été modifiée, l’alternative à la grande boucle de Fronton avait déjà été 

envisagée et est donc validée rapidement.  

Le nouveau tracé impliquant les communes de Bouloc et de Villeneuve-les-Bouloc est validé 

également avec une petite modification, le chemin de Pédaoucou apparaît trop dangereux 

compte tenu du trafic routier à certaines heures de la journée, de la faible largeur des bordures 

de  route et des virages qu’il intègre. Le chemin Saint-Cristal sera donc emprunté deux fois 

dans l’itinéraire (Carte 5). 
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Carte 5: nouveau tracé de Bouloc & Villeneuve-les-Bouloc validé le 24 juin 2015 

 

Concernant le tracé de Bouloc, les élus avaient émis le souhait d’intégrer une nouvelle boucle 

sur la commune, reliant une ancienne randonnée plutôt urbaine grâce à un passage en forêt. 

Compte tenu de la longueur totale de la randonnée et du nombre important de propriétaires 

privés concernés par le passage reliant les deux boucles, la décision prise en commission 

tourisme est de ne garder que la nouvelle boucle. L’élu de Bouloc regrette cette situation mais 

comprend que ce passage engendrerait trop d’incertitudes pour le tracé, sur le long terme. 

Concernant le passage près des Bétirats (Annexe 5), l’alternative en forêt est favorisée et des 

devis auprès de l’Office National des Forêts (ONF) et/ou du pôle exploitation de la CCF 

seront demandés pour évaluer le coût d’ouverture d’un chemin en forêt.  

La commune de Villaudric possède déjà un tracé. La question concernant la randonnée de 

cette commune porte sur l’agrandissement d’une centaine de mètres dans la boucle initiale 

pour intégrer le Château de Villaudric (classé VMF) et un Chai. La décision finale est de ne 

pas agrandir la boucle mais d'ajouter ces informations dans le futur  topoguide prévu pour cet 

itinéraire (au même titre que le domaine de la Colombière et du gîte rural présent à proximité 

de la boucle).  

La randonnée présente sur les communes de Cépet et Gargas soulève quelques questions. Le 

tracé laisse perplexe sur son contenu, il est jugé peut être trop simple et peu intéressant. 
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L’association des deux communes autour d’une boucle est remise en question. Après 

discussion, les élus présents trouvent des intérêts à l’itinéraire et constatent qu’il n’est pas 

possible d’envisager un autre tracé compte tenu des axes routiers présents autour des deux 

communes. Le passage le long de la coulée verte est maintenu, quel que soit le coût il 

représente une vraie plus-value pour l’itinéraire et pour la commune. L’élu de Cépet propose 

également de créer une nouvelle boucle sur Cépet, essentiellement forestière qui présenterait 

un intérêt certain en termes de randonnée. L’idée est retenue, l’étude théorique et de terrain 

sera faite mais l’itinéraire ne sera pas inclut dans le projet actuel.  

Concernant la commune de Saint-Sauveur, le problème  porte une nouvelle fois sur le passage 

sous couvert forestier et du nombre de propriétaires à impliquer dans le projet (Tableau 6). 

L’alternative en passant par la commune de Bruguière est accueillie positivement et retenue 

(sous réserve que la commune en question en accepte le passage). 

Sur la commune de Castelnau d’Estrétefonds trois randonnées étaient encore en compétition 

pour intégrer le projet CCF. L’élu évoque l’intérêt porté par l’Agenda 21 de la commune sur 

la « Boucle de Castelnau ». Les arguments du projet de gravière et de la LGV retiennent 

cependant son attention. Il est également mis en avant que les deux autres boucles pourraient 

être retenues (« Du Péchabé au Riou d’Embouet » et « Balade entre village et vignoble ») au 

lieu de la grande envisagée. Appuyé par le fait qu’une étape terrain a permis de constater que 

ces boucles intégrées de nombreuses richesses bâties, historiques et/ou naturelles. Ces deux 

randonnées peuvent également faire l’objet de nombreux maillage entre elles, permettant ainsi 

aux randonneurs d’effectuer le tracé qu’ils désirent (valeur ajoutée pour la commune). Il est 

également évoqué que si le projet de LGV est effectivement abandonné et que le projet de 

gravière n’influence pas (ou peu) le parcours de la Boucle de Castelnau, alors cette randonnée 

sera intégrée à un projet secondaire
22

 tout comme la nouvelle boucle envisagée sur Cépet. 

Compte tenu de ces arguments, l’élu accepte le compromis. Les deux autres randonnées sont 

retenues au détriment de la Boucle de Castelnau qui engendrerait trop d’incertitudes à court 

ou long terme.  

Du fait de l'abandon de cette grande boucle, un tracé sur Saint-Rustice doit être créé, 4 km 

faisant le tour de la commune, à condition de la présence d’un parking au départ.  

                                                           
22

 Le projet actuel n’est qu’une première étape concernant les chemins de randonnée sur le territoire. Il est 
effectivement envisagé de créer un certain nombre de sentiers pour cette première étape. Après consolidation 
de cette première étape, d’autres itinéraires seront ajoutés dans une deuxième étape. 
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Après cette commission tourisme, les travaux théoriques et pratiques sur la commune de Saint 

Rustice aboutissent cependant à une boucle plus longue (~7,5 km), n’intégrant que peu la 

« Boucle de Castelnau » mais utilisant le tracé initial. L’idée est de relier l’itinéraire envisagé 

à un itinéraire déjà présent (balisé et conventionné) sur la commune de Pompignan (commune 

de la Communauté de Communes du Terroir de Grisolles et Villebrumier (CCTGV)). 

L’intérêt étant de passer du bourg de la commune de Saint Rustice qui présente un point de 

vue en altitude sur la commune de Castelnau d’Estrétefonds, puis rejoindre Pompignan sous 

2km de couvert arboré en forêt communale (donc absence de convention de passage), et 

revenir au point de départ en longeant (~2km également) le canal. Il y aurait donc intégration 

de ce canal sur les itinéraires de randonnée proposés sur le territoire de la CCF. Pompignan ne 

faisant ni parti de la CCF, ni même du département de Haute-Garonne, l’itinéraire doit être 

validé par plusieurs structures différentes (Commune de Pompignan et Communauté de 

Communes associées (CCTGV), le Comité Départemental de Randonnée Pédestre de Tarn-et-

Garonne et le Comité Départemental du Tourisme de Tarn-et-Garonne, en plus de la 

commission tourisme de la CCF), ce qui compromet le tracé. 

 

II.2) Communication et élaboration de consensus 
 

II.2.1) Les conventions de passage  

La création d’itinéraires de randonnée peut engendrer des passages sur des parcelles privées. 

Dans ce cas, un accord doit être conclu entre les différentes parties concernées, en vue de 

permettre un passage légal des randonneurs sur ces propriétés privées.  

Deux types d’accords sont possibles : 

- l’autorisation de passage, la procédure est très simple, le propriétaire autorise le 

passage de randonneurs sur sa propriété en apposant sa signature sur le document 

relatif à cette action. Ce document n’a pas de réelle valeur juridique et l’accord peut 

être rompu à tout moment. 

- la convention de passage, constitue un document type incluant les différents termes de 

l’accord passé entre l’organisme en charge des itinéraires de randonnée et les 

propriétaires. Il a une vraie valeur juridique et engage les parties à respecter cet 

accord.  
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Dans le cadre d’un projet de création et de valorisation d’itinéraire de randonnée, seules les 

conventions de passage peuvent être engagées. Elles définissent l’ensemble des clauses 

nécessaire au déroulement du projet et évite donc toutes ambigüités possibles avec les 

propriétaires. De plus le budget lié au projet est conséquent, il serait donc aberrant de 

construire tout un réseau de randonnées sans avoir de certitude sur sa viabilité.   

Ainsi donc les collectivités territoriales sont en mesure de conventionner des parcelles 

privées, avec les propriétaires, et négocier éventuellement leur ouverture (lorsqu’un chemin 

est ouvert il devient responsabilité de la commune ou de son groupement) et leur balisage.  

Si l’itinéraire conçu excède les limites communales ou intercommunales de l’autorité en 

charge, celui-ci doit être soumis pour avis aux collectivités concernées. Si aucun avis n’est 

donné dans une période de trois mois celui-ci peut être considéré comme favorable (L130-5, 

2006). L’article relatif à ces conventions de passage sera repris dans le code forestier (art. 

L122-9), le code du sport (art. L311-3), le code du tourisme (art. L343-9) et le code général 

des collectivités territoriales (art. R4413-1). 

Ces conventions sont dites tripartites et doivent être signées par le(s) propriétaire(s), le 

fermier (si la parcelle est en fermage), et le président de l’autorité en charge du projet (ou 

toute personne ayant délégation pour signer ce type de document). Le document est donc 

signé en autant d’exemplaires que nécessaire pour que chacune des parties possèdent une 

version signée par l’ensemble de ces parties. Si une signature est manquante, l’ensemble des 

documents est invalidé et la parcelle ne peut être traversée de façon légale.  

Sur le territoire de la CCF, la communauté de communes, à sa création, devient titulaire de la 

compétence « développement touristique », elle est de ce fait responsable du projet de 

création et valorisation de chemins de randonnée. Chaque exemplaire de convention de 

passage devra alors être signé par le président de la CCF ou un responsable ayant délégation 

pour ces documents pour finaliser l’accord entre l’organisme et le propriétaire.  

Cette convention, outre le fait d’autoriser les randonneurs à traverser des parcelles privées, 

stipule les conditions de passage. Il est donc énoncé sur ce document que : 

- le passage se fera à titre gracieux pour les déplacements doux, non motorisés et non 

équestre. Seul les randonneurs et cycles seront autorisés.  

- cette convention ne donne aucun droit/titre de propriété aux autorités signataires 
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- le propriétaire permet l’entretien, le balisage et le passage d’agents communaux et 

randonneurs sur le sentier, ou pour tout autre nécessité de passage jugée nécessaire par 

la CCF concernant la randonnée et/ou les randonneurs dans la mesure où cette action 

ne cause aucun préjudice au propriétaire 

- tous dégâts causés par les randonneurs sont sous leur responsabilité 

-  des travaux sur la parcelle peuvent être entrepris et le passage suspendu 

temporairement à condition de prévenir la CCF, afin qu’elle trouve si besoin un 

itinéraire de substitution temporaire 

- la convention présentée peut être résiliée après un délai de deux ans, sauf cas 

particulier de la vente du terrain qui permet d’écourter ce laps de temps. Si aucune 

demande concernant l’arrêt du passage n’est formulé, la convention est renouvelée par 

accord tacite 

- les conditions d’un litige dépende du tribunal administratif de Toulouse  mais priorité 

à la volonté de régler tout problème à l’amiable. 

Ces articles sont identiques dans chacune des conventions proposées, pour tous les 

propriétaires et fermiers de chaque commune et pour la communauté de communes (sauf cas 

particulier de négociation). 

 

II.2.2) Elaboration et signature des conventions de passage 

Comme vu précédemment, le territoire de la CCF présente avant le début de la mission des 

randonnées déjà balisées et/ou conventionnées. Une convention de passage type est donc déjà 

répertoriée dans les documents au siège de la communauté de communes.  

Ce document, signé, autorise donc les randonneurs à traverser légalement les propriétés 

privées. Il s’agit donc d’une étape nécessaire dans l’élaboration de chemins de randonnée si 

toutefois l’itinéraire envisagé traverse bien une ou plusieurs parcelle(s) privée(s).  

Si tel est le cas, des conventions doivent être rédigées pour chacune des parcelles privées 

traversée par le sentier. Ceci quel que soit la distance du tronçon inclus. Une analyse 

cadastrale fine doit alors être préalablement réalisée pour répertorier l’ensemble des 

propriétaires concernés. Il va de soi qu’un itinéraire faisant appel à un trop grand nombre de 

propriétaires doit être reconsidéré (exemple : cas de la randonnée initiale de la commune de 

Saint-Sauveur).  
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Plusieurs cas peuvent se présenter : 

- la parcelle n’appartient qu’à un seul propriétaire, il y aura deux exemplaires d’une 

même convention (un exemplaire pour le propriétaire, un exemplaire pour la CCF) 

- la parcelle appartient à plusieurs propriétaires, une convention relative à la parcelle 

cadastrée sera réalisée en deux exemplaires par propriétaires (à chaque fois un 

exemplaire pour le propriétaire, un exemplaire pour la CCF) 

- un propriétaire possède plusieurs parcelles traversées par le sentier, une seule 

convention sera nécessaire, en prenant soin d’inscrire l’ensemble des numéros et 

sections des parcelles traversées (toujours en deux exemplaires) 

- plusieurs propriétaires possèdent plusieurs parcelles traversées par le sentier, une 

convention en deux exemplaires comportant numéros et sections de parcelles 

concernées sera signée par chacun des propriétaires des parcelles en question 

- un propriétaire possède une (ou plusieurs) parcelle(s) traversée(s) par le sentier et est 

en fermage sur cette (ces) même(s) parcelle(s) : il y aura trois exemplaires d’une 

même convention de passage (une pour le propriétaire, une pour le fermier, une pour 

la CCF) 

- Un ou plusieurs propriétaires possèdent plusieurs parcelles (concernées par un ou 

plusieurs itinéraires) sur des communes différentes : une convention en deux 

exemplaires (trois si fermage) doit être rédigée pour chaque propriétaire et pour 

chaque parcelle, si celles-ci sont dans des communes différentes (exemple : deux 

conventions en deux exemplaires chacune (trois si fermage) si un propriétaire possède 

une parcelle sur Bouloc et une parcelle sur Castelnau d’Estrétefonds). Même si ces 

deux parcelles sont concernées par un même itinéraire 

- plusieurs propriétaires possèdent une ou plusieurs parcelles en fermage (même fermier 

pour chacune des parcelles) : il y aura pour chacun des propriétaires trois exemplaires 

de convention de passage 

- la ou les parcelles considérées sont cadastrées comme appartenant à une personne 

décédée, l’héritier du testamentaire doit être retrouvé pour signer à la place du défunt 

- la parcelle considérée appartient à un lotissement : une demande de passage doit être 

effectuée auprès du syndicat du lotissement en question qui devra considérer la 

question en interne, puis faire signer des conventions à tous les propriétaires du 

lotissement 
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- la parcelle appartient à une commune située en dehors du territoire de la CCF : une 

décision doit être prise en interne au sein de la collectivité concernée, une convention 

en deux exemplaires spécifiques à ce genre de cas est alors élaborée et signée 

Dans tous les cas, chaque exemplaire doit être signé par toutes les parties concernées.  

Une erreur de convention (oublie d’une parcelle, mauvaise parcelle prise en compte, absence 

de signature d’un ou plusieurs propriétaires…) peut entrainer un refus de labellisation par le 

CDRP. Il est donc important de considérer comme il se doit cette étape de la mission.  

Une des difficultés récurrentes lors de la détermination des parcelles traversées, sont les 

parcelles sous couverts forestiers et les sentiers non cadastrés entre deux parcelles privées 

(sentiers privés). En effet, les sentiers privés n’étant pas visibles sur fond de plan cadastral, ce 

dernier doit être superposé à une ortho-image de photographie aérienne. Cependant même si 

celle-ci à pour spécificité d’avoir un relief corrigé, les limites (de sentiers, communales, de 

bâtiments…) ne sont pas parfaitement superposables. Dans le cas du couvert forestier, celui-ci 

empêche totalement la visualisation d’un chemin au sol, il est donc impossible de savoir où il 

se situe. Pour un sentier situé entre deux parcelles, si celles-ci n’appartiennent pas au même 

propriétaire, il est, dans la plupart des cas, impossible de savoir si le sentier est présent sur 

l’une ou l’autre des parcelles. Des relevés GPS (Global Positioning System) sont alors 

nécessaires pour déterminer l’emplacement exact du sentier et reporter ces coordonnées sur 

un logiciel de cartographie pour en déduire la parcelle traversée.  

L’étude cadastrale a donc révélée que plusieurs itinéraires de randonnée envisagés sont 

concernés par cette étape de convention (Tableau 6). Chaque parcelle est définie selon une 

lettre, qui correspond à une section, et un nombre qui correspond au numéro de parcelle. En 

plus de cette information le cadastre fourni le(s) nom(s) et adresse(s) du/des propriétaires. 

Après avoir relevé l’ensemble des informations nécessaires à chacune des parcelles 

concernées, le numéro de téléphone est recherché. Il est plus aisé d’avoir un premier contact 

téléphonique pour éviter tous désagréments pouvant être engendrés par une visite 

impromptue. Le propriétaire peut alors fixer une date de rendez-vous dans le cas où celui-ci 

demeure dans les environs. Dans le cas où le propriétaire vit trop loin pour envisager une 

rencontre, toutes les modalités relatives à la convention sont expliquées par téléphone. S’il 

autorise le passage, les conventions sont envoyées par voie postale avec une enveloppe 

timbrée pour permettre le renvoi.  
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Certaines conditions peuvent également être ajoutées à la convention initiale. Par exemple un 

propriétaire de Castelnau d’Estrétefonds, voudrait qu’en plus d’entretenir le sentier pour les 

randonneurs, le pôle exploitation de la CCF entretienne, une fois par an, le talus qui borde ce 

sentier. La requête est donc exposée aux personnes concernées (agents d’entretiens et 

responsables CCF). Autre exemple, le passage en forêt dans une parcelle privée, si des arbres 

doivent être coupés, il est primordiale de demander l’accord du propriétaire et le devenir  du 

bois coupé (à savoir s’il souhaite le garder ou non). Après validation de la part de chacune des 

parties, une clause est rajoutée à la convention initiale pour permettre la signature des deux 

parties.  Cette clause doit figurer sur l’ensemble des exemplaires pour ne pas engendrer de 

confusion. Dans le cas contraire cette clause n’est pas valide.  

Si un sentier traverse plusieurs parcelles privées appartenant à différents propriétaires (au 

moins deux parcelles ne présentant aucun propriétaire en commun), et qu’un seul d’eux refuse 

le passage, le sentier n’est pas exploitable. Il faut soit trouver une alternative à ce passage, soit 

une alternative à l’intégralité du sentier, soit, dans certains cas, changer l’ensemble de 

l’itinéraire. En effet certains passages ne peuvent pas être contournés, cela peut être dû à 

l’absence d’autres chemins (cas sur Villaudric), un trop grand nombre de propriétaires (cas 

sur Saint-Sauveur), un caractère trop dangereux sur l’alternative envisagée (cas sur Bouloc)… 

Les raisons de refus peuvent être de plusieurs ordres, allant du refus par désintérêt total pour 

l’activité de randonnée, l’accord verbal qui ne veut pas être transformer en accord écrit (refus 

d’imposer sa signature alors que l’acte de passage ne dérange nullement), la crainte que le 

passage influe négativement sur la parcelle (souvent employé par les viticulteurs qui craignent 

que les randonneurs détériorent leurs vignes, ou laissent des détritus)… Il est donc important 

de bien informer le propriétaire que la CCF prend en charge l’entretien du sentier (cette 

information est souvent bien reçue par les propriétaires qui y voient une diminution de leur 

charge de travail) et qu’elle s’engage à fournir aux randonneurs une liste de recommandations 

à suivre (exemple : respecter les propriétés privées traversées). D’autre part, dans le cas des 

viticulteurs, il peut également être précisé que le passage dans leurs vignes peut engendrer de 

la publicité pour leur production, notamment si le projet se poursuit vers des aménagements 

de valorisation.  

L’étape de conventionnement est donc une étape importante et incontournable dans une 

mission de création de randonnée. Il s’agit également d’une étape longue (difficulté de trouver 

certains propriétaires, disponibilité de ceux-ci…) mais sans laquelle le projet ne peut plus se 
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poursuivre. A chaque refus de propriétaire une alternative doit être trouvée, et avec elle un 

potentiel nouveau refus... D’où l’intérêt de maximiser le passage en chemin communal.  

 

II.2.3) Le contenu nécessaire aux documents supports : topoguide  et panneaux de départ 

A mesure que les conventions de passage sont signées, certains itinéraires se concrétisent 

(totalement conventionnés). Le tracé, déjà approuvé en commission tourisme, est alors officiel 

et peut être emprunté de façon légale par tous randonneurs.  

Pour favoriser ce déplacement, plusieurs démarches sont encore nécessaires, notamment le 

balisage et la création de supports de communication contenant les indications pour suivre et 

respecter le sentier réalisé. Ces supports de communication sont représentés par les 

topoguides de randonnée et les panneaux de départ. 

Les topoguides sont, dans leur présentation générale, déjà envisagés par les responsables de la 

CCF ; il s’agit d’un livret (format 13cm / 21cm) contenant l’ensemble des fiches indicatives 

correspondant aux différentes randonnées (une fiche par randonnée). Plusieurs informations 

sont alors obligatoires (sur le livret et/ou sur les fiches qu’il contient). A savoir que la charte 

graphique de la CCF doit être visible sur l’ensemble des documents. Il doit également figurer 

le logo de la CCF, et ceux qui ont apporté leur soutien à la construction des itinéraires (CDRP, 

conseil général…). La charte de balisage doit également être visible avec la mention 

copyright. Ainsi que les numéros d’urgences (Samu, Police Secours, Pompiers).  

Ces informations, seront regroupées sur le livret avec des informations secondaires telles que : 

une carte de la CCF, les recommandations aux randonneurs, un article général sur le territoire, 

un flashcode 
23

 et l'adresse du site internet de la CCF.  

Chacune des fiches contenues dans ce livret doit également comporter certaines informations 

de plusieurs types (Annexe 9). Les informations prioritaires pour le randonneur vont être la 

carte et le descriptif écrit du parcours. Pour cela il est nécessaire, au préalable de définir le 

fond de carte souhaité. Que ce fond de carte soit retravaillé ou non il fera appel aux services 

de l’IGN (Institut Géographique National). Un devis doit leur être demandé.  Après validation 

par les élus, le format retenu est le « Scan Express 25 Standard » (Carte 6). Cette carte 

présente l’avantage de contenir des couleurs atténuées notamment au niveau du bâti, une 

                                                           
23

 Le flashcode permet via une application sur smartphone d’avoir accès aux informations relatives aux 
randonnées proposées. 
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diminution des courbes de reliefs (le territoire n’étant pas montagneux les courbes de relief ne 

sont pas une priorité pour la bonne lecture de la carte) et une mise en valeur des vignes 

(représenté en violet), objet phare du territoire. L’atténuation des couleurs et la diminution de 

certains détails augmente alors l’esthétique de la carte en comparaison avec le « Scan express 

25 Classique » (Carte 7).  
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Carte 6: Exemple d'un "Scan Express 25 Standardf" de l'IGN 

 

Carte 7: Exemple d'un "Scan Express 25 Classique" de l'IGN 

L’IGN fournit lors de l’achat une carte de l’ensemble du territoire de la CCF (avec une marge 

pour les randonnées allant au-delà des limites communale) au format TIFF (fichier image) sur 

DVD-ROM au 25 000ème, géo-référencée en Lambert 93 (géo-référencement standard en 

France) divisée en 7 dalles (pour représenter l’ensemble du territoire).  
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La carte est donc importée sous QGIS pour pouvoir superposer les tracés de chaque 

randonnée. Une mise en page peut alors être réalisée pour finaliser la carte qui sera présentée 

sur le topoguide. Celle-ci doit alors comporter plusieurs détails :  

- l’échelle  

- une flèche du nord 

- la numérotation correspondante aux différents points abordés sur le descriptif de la 

randonnée 

- des pictogrammes de danger sur les points dangereux du parcours 

- des pictogrammes représentants les points de vue 

En association avec cette carte, un texte descriptif du parcours sera également présent sur le 

topoguide. Il comporte, en plus des indications écrites de chaque étape du parcours, certaines 

informations redondantes avec celles présentes sur la carte (danger, points de vue, 

numérotation).  

En dehors de ces informations, le topoguide doit comporter l’autorisation d’achat des droits 

IGN avec le copyright fourni par l’institut en question. Ainsi que le numéro de la carte 

diffusée.  

Pour compléter les informations fournis aux randonneurs, chaque document topoguide 

présentera également, le nom de la randonnée décrite par la carte et le descriptif écrit, la ou les 

commune(s) traversée(s), la difficulté (facile, moyenne, difficile), la couleur de balisage à 

suivre (jaune), le type de parcours (uniquement pédestre), la longueur du parcours, le temps 

estimé pour la réalisation du parcours et le dénivelé positif (représenté par l’altitude minimale 

et l’altitude maximale).  

A titre d’information, il sera également informé des choses à voir sur le parcours (exemple : 

domaines viticoles, patrimoine architectural…) et aux alentours (exemple : autres domaines 

viticoles, château, fermes équestres…). Des photographies du patrimoine seront également 

diffusées.  

Concernant les panneaux de départ, chaque commune en présentera un qui diffusera les 

informations relatives à l’itinéraire qui la traverse. Dans le cas de Castelnau d’Estrétefonds, 

qui présente deux itinéraires de randonnée, les deux seront présentées sur un même panneau 

de départ. Bouloc, présente également deux itinéraires (dont un partagé avec la commune de 

Villeneuve-les-Bouloc). Deux panneaux seront présents dans la commune du fait que les 
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départs ne s’effectuent pas au même point. Pour la randonnée de Cépet/Gargas un panneau de 

départ sera placé dans chacune des deux communes avec leurs informations respectives (la 

commune de Cépet présentera des informations relatives à son territoire, de même que la 

commune de Gargas). Il en sera de même pour la randonnée traversant Villeneuve-les-Bouloc 

et Bouloc. 

Ce panneau de départ comporte des informations identiques à celles présentées sur le 

topoguide. A savoir, le parcours, l’échelle, la flèche du nord, les points dangereux, la longueur 

du parcours, le temps estimé, la difficulté, la couleur du balisage et le dénivelé. Il présente 

également la charte du balisage (et son copyright), les logos des entreprises intervenues dans 

la création des sentiers. Un ou plusieurs articles de valorisation du territoire et/ou du 

patrimoine seront également présentés. Ainsi que des pictogrammes permettant de situer le 

patrimoine répertorier dans la rubrique « à découvrir aux alentours » des topoguides.  

 

II.3) Analyse budgétaire du projet 
 

II.3.1) Le coût d’entretien et de suivi 

L’ensemble de l’entretien réalisé sur les chemins de randonnée devient, dès leur création, la 

responsabilité de l’organisme en charge de l’élaboration de ces sentiers. Ainsi donc sur ce 

projet, la CCF s’engage à entretenir à raison de deux fois par an, les itinéraires de randonnée. 

Il n’est cependant pas de son ressort d’entretenir les itinéraires existants ou futurs qui seront 

créés en dehors de ce projet. A titre d’exemple, les boucles non retenues sur la commune de 

Castelnau d’Estrétefonds seront toujours sous la responsabilité d’entretien de la commune.  

Les chemins privés, par signature de la convention de passage avec leur propriétaires sont, 

eux, sous la responsabilité d’entretien de la CCF dès lors que la signature de chacune des 

parties est apposés sur les documents relatifs à ce passage.  

La CCF peut alors réaliser l’entretien en interne (pôle exploitation de la Communauté de 

Communes), faire appel à une entreprise privée (démarche plus onéreuse) ou faire appel à des 

bénévoles (beaucoup moins onéreux mais moins de certitude quant à la qualité du travail).  

Dans un premier temps, l’intention est de travailler en interne. Un premier constat du travail à 

réaliser sera donc opéré par le PE (pôle exploitation) afin de savoir si leurs ressources 

humaines et matérielles sont suffisantes pour suivre le projet. Une réunion est donc organisée 
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avec le PE pour leur faire part des tracés envisagés. Les cartes des différents itinéraires sont 

fournies, enrichies de certains éléments (Annexe 10). Les éléments complémentaires sont :  

 le nom de chaque voie utilisée sur le parcours 

 la longueur totale du parcours 

 la longueur totale à entretenir 

 la longueur totale à entretenir en fonction de la nature de la voie 

Plusieurs tableaux contenant le détail de chaque voie utilisée sont également fournis (Tableau 

8).  

Nom de voie 
Entretien de 

bord de route 
(m) 

Entretien en 
forêt (m) 

Entretien en 
sentier naturel 

(m) 
Total (m) 

Chemin du 
Péchabé 

320 475  
795 

Chemin Saint-
Martin 

295   
295 

Route des Hébrails 160   160 

Chemin la Carole 
de la Cordnaudry 

  390 
390 

Chemin PRIVE 
d’Embouet 

 280 410 
690 

Chemin d’Embouet   120 120 

Total (m) 775 755 920 2 450 

Tableau 8: Exemple de tableau inscrivant le détail d'entretien de la randonnée "Du Péchabé au 
Riou d'Embouet" sur la commune de Castelnau d'Estrétefonds 

Le PE va ensuite vérifier les informations sur le terrain si cela semble nécessaire. Leurs 

données sont alors associées aux données initiales. Cette constatation va permettre de rendre 

compte que certaines voies utilisées (environ 80%) sont déjà entretenu par le PE (et donc, par 

extension, par la CCF). L’entretien des sentiers de randonnée ne sera donc pas une grande 

charge supplémentaire pour les équipes du PE.  

Sur deux communes, Bouloc et Saint-Sauveur, un sentier en forêt doit être créé (ou recréé 

dans le cas de Bouloc) sur une distance respective de 450m et 150m. Un devis est donc 

demandé à une entreprise pour la location d’un engin de débroussaillage/défrichage. Celui-ci 

est estimé à :  

 100 euros pour 150 mètres linéaire 

 Soit 400euros pour ouvrir les deux sentiers en forêt 
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L’entretien est estimé à environ 15 000euros (pour deux passages par an) par une entreprise 

privée. Le premier entretien, incluant l’ouverture sera donc d’environ 7900euros. La décision 

finale est donc de recourir au PE pour l’entretien des sentiers de randonnée. 

 

II.3.2) Le coût de balisage et autres aménagements 

 

Le balisage d’une randonnée a deux intérêts primordiaux : indiquer et rassurer.  

Il indique le chemin à suivre pour que les randonneurs ne s’écartent pas du sentier proposé (ce 

qui permet également de maintenir l’entente avec les propriétaires de parcelles privées) et 

aboutissent sans encombre au point de départ/arrivée de la boucle. Certains marcheurs 

n’utilisent ni carte, ni topoguide, le balisage devient alors leur seul moyen de repère. Il rassure 

alors les randonneurs qui ne se basent que sur sa présence pour retourner au point d’arrivée. Il 

permet également de rassurer les utilisateurs du sentier qui peuvent avoir des difficultés à lire 

la carte.  

Les randonnées proposées sont des petites randonnées (PR), c'est-à-dire qu’elles s’effectuent 

sur une durée inférieure à une journée de marche et sont accessibles aux marcheurs de tous les 

niveaux (FFRP, Le balisage des itinéraires de randonnée). Les PR sont généralement 

signalées par un balisage jaune qui indique leur nature (Tableau 9). Afin de rester cohérent 

avec les territoires environnant, la CCF souhaite emprunter le même balisage que celui utilisé 

sur les PR de Toulouse (qui sert également de modèle pour la plupart des randonnées 

présentes sur les communes avoisinant la métropole). Cette cohérence dans le balisage va 

accentuer le fait de rassurer les randonneurs qui empruntent ses itinéraires. Si le balisage est 

différent il risque d’y avoir une augmentation de l’incertitude chez le randonneur  ce qui peut 

le pousser à sortir du sentier pour retrouver  son point de départ. 
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Tableau 9: Indication de balisage sur différent types de randonnées (Sur les pas de Huguenot) 

Dans la même optique, la signalisation (jalon…) rencontrée lors des différents itinéraires doit, 

elle aussi, répondre à une cohérence territoriale. Le balisage et la signalisation répondent donc 

tous deux à une charte officielle (charte de balisage aux normes fédérales mise en place par le 

MEDDE). Cette charte permet donc de respecter la cohérence entre les différents territoires 

mais garantie également aux utilisateurs des sentiers de « la qualité des matériaux et des 

procédés de fabrication (respect de l’environnement des sentiers, durabilité des matériaux et 

des couleurs utilisées…). » (FFRP, Le balisage des itinéraires de randonnée).  

La plupart du balisage se fait généralement sous forme de balisage peinture (sur support 

naturel de type arbre) ou autocollant (sur support urbain de type lampadaire). Dans le cas du 

balisage peinture, la charte impose entre autre, la peinture (acrylique écologique AL1023), les 

pinceaux utilisés, la largeur et la longueur des traits… et donc implique l’utilisation d’un 

pochoir réglementé. Dans le cas du balisage autocollant, les différentes signalisations 

possibles (Tableau 9) sont disponibles directement au format autocollant sur fond transparent. 

Si le support est de couleur blanche, il existe également des  autocollants rectangulaires gris 

qui permettent d’apposer l’autocollant signalétique par-dessus (ce qui permet une meilleure 

lisibilité).  

En dehors des critères imposés par la charte de balisage, ce dernier doit répondre à d’autres 

obligations. A savoir qu’il doit être présent tous les 150 mètres en moyenne pour la randonnée 

pédestre. Cette distance est réduite dans les milieux montagneux, très sinueux ou autres qui 
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imposent une signalétique constante. Cette distance peut également être rapportée à 200m si 

le milieu en question ne présente aucun doute quant à la suite de l’itinéraire (par exemple le 

long des berges du canal latéral de la Garonne sur le sentier de randonnée envisagé sur Saint-

Rustice). Le balisage doit également être orienté face au marcheur et à hauteur moyenne du 

regard. Autrement dit, le balisage doit se présenter instinctivement au marcheur.  

En cas d’absence de support, le balisage se fait sur jalon carré
24

, support en bois sur lequel 

une plaque métallique est apposée pour accueillir le balisage. Cette installation est plus 

couteuse mais souvent indispensable. 

Le balisage est un critère important dans la démarche qualité d’une randonnée dans le cadre 

de son inscription pour la labellisation. C’est pourquoi la CCF choisit de faire appel 

directement au CDRP pour venir effectuer les différentes randonnées et définir l’emplacement 

du balisage (définir également les lieux où l’absence de support naturel ou urbain implique de 

mettre en place des jalons signalétiques).  

En dehors de cette signalisation qui représente le balisage minimum à effectuer pour la mise 

en place de la randonnée, une signalisation directionnelle est également envisagée. Cela 

correspond à des poteaux de bois ronds, plus hauts qui comportent : 

- au sommet, une bague de localisation sur laquelle sont indiqués l’altitude et le lieu-dit 

- des lames directionnelles qui indiquent les éléments remarquables présents à proximité 

de l’itinéraire et la direction pour suivre l’itinéraire 

- des éléments facultatifs tel que, la distance à la prochaine signalisation directionnelle 

de même type, la présence à proximité d’un autre itinéraire (pédestre, VTT ou 

équestre…) 

Cette signalisation est utilisée lors des croisements d’une même boucle, et/ou de boucles 

différentes. C’est le cas par exemple des boucles de Castelnau d’Estrétefonds au départ des 

itinéraires (boucles différentes), ou sur Villeneuve-les-Bouloc lorsque le chemin Saint-Cristal 

est utilisé deux fois.  

Les jalons carrés, la signalisation directionnelle et les panneaux de départ sont des 

installations qui sont fabriquées par des entreprises privées (même si la localisation des jalons 

                                                           
24

 Des jalons ronds ou des plots de jalonnement sont également possible mais ces installations ne sont pas 
prises en compte pour respecter la cohérence du territoire.  
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est déterminée par le CDRP). Un devis est donc demandé à l’entreprise PicBois pour estimer 

le coût de ces installations.  

Le coût estimé pour le balisage complet est répertorié dans les tableaux suivants :  

Prestations et détails de chaque prestation Coût hors 
taxe25(€) 

Etude et expertise du réseau 
- Numérisation des itinéraires 
- Traitement géomatique sur fond de carte IGN au 1/25000 (traces GPS) 
- Conception d’un schéma signalétique directionnel  
- Avis sur l’éligibilité au label fédéral national 
- Déplacement et restauration des bénévoles et salariés  

 

2  740 

Balisage (double sens) 
- Fourniture des matériels 
- Fourniture des peintures aux normes environnementales 
- Rapport de chantier 
- Déplacement et restauration des bénévoles 

 

3 289 

Labélisation 
- Droit d’usage pour chaque boucle de la marque collective « Labellisé 

FFRandonnée » pendant une durée de 5ans renouvelables 
- Expertise selon le cahier des charges fédéral 
- Intégration à la base de données fédérale 
- Intégration à la base de données IGN et sur fond de carte au 1/25000 
- Déplacement et restauration des bénévoles et salariés 

 

10 787 

Tableau 10: Estimation du budget de balisage et de labellisation du projet de création de chemin 
de randonnée sur le territoire de la CCF 

Un balisage à simple sens pourrait être moins onéreux mais la volonté de la CCF est de porter 

le projet, à terme, vers un maillage de communes via les sentiers de randonnée. La présence 

d’un réseau intercommunal impliquera que celui-ci ne pourra pas imposer de sens de circuit. 

Pour éviter la perte d’argent, il est donc décidé que le balisage se fera dès le départ, à double 

sens (cependant les topoguides favoriseront un sens de marche).  

Concernant la labellisation, le coût sera moindre que celui évoqué dans le devis. Compte tenu 

des nombreux critères à respecter, seulement deux ou trois randonnées (celle de Fronton 

incluse) pourront potentiellement être labellisées. Sachant qu’il faut compter environ 1000 

euros par randonnée pour 5 années. Le coût diminue d’environ 7000euros.  

 

                                                           
25

 Tous les coûts relatifs aux prestations délivrées par le CDRP sont Hors Taxe du fait qu’ils ne sont pas soumis à 
la TVA  
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Désignation Quantité26 Prix Unitaire HT (€) Prix TTC (€) 

Support jalon balisage 

peinture 

147 14,30 2 522,42 

Support lames 

directionnelles 

6 21,70 156,60 

Bague de lieu-dit 6 19,80 132,56 

Lames directionnelles 

(2 lignes) 

11 42,00 544,40 

Panneau départ 

(900x600 mm) 

11 796,30 10 511,10 

Panneau de départ 

(1200x900 mm) 

11 1 188,30 15 685,30 

Tableau 11: Estimation du coût de la signalétique de balisage (entreprise PicBois) 

Le budget évoqué jusqu’alors dépasse déjà les 15000 euros, une étude de marché devra donc 

être effectuée.  

Concernant les panneaux de départs, la CCF n’est pas encore fixée sur la taille de ceux-ci. Le 

grand présente l’avantage de pouvoir contenir plus d’informations, notamment les articles 

faisant référence au territoire, patrimoine… et des photographies de chaque commune. Le 

petit étant, lui, bien moins couteux. L’étude de marché permettra donc de comparer les prix et 

éventuellement voir si les autres entreprises proposent des tailles intermédiaires.  

En termes d’aménagements, la CCF ne peut être porteuse de projets de mobilier. Si les 

communes décident donc d’aménager un espace pique-nique avec tables, bancs, poubelles… 

il sera de leur ressort de le financer.  

Certaines randonnées impliquent des passages  dangereux, il est alors nécessaire de le signaler 

sur le topoguide, mais également sur le terrain. Des panneaux de signalisation seront alors 

disposés sur les sentiers pour prévenir les randonneurs du danger présent. Pour cela le Conseil 

Général du département doit donner son accord. La mise en place de ces panneaux a un coût à 

prendre en compte dans le budget du projet (dans l’attente de voir ce que le CDRP définit 

comme lieux dangereux, donc non estimé à l’heure actuelle).  

                                                           
26

 Les quantités ne sont pas définitives. Le CDRP ne pouvant réaliser ses prestations qu’à partir d’octobre 2015, 
les quantités présentées ici sont à titre indicatif, selon ce qui a pu être observé sur le terrain.  
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L’aménagement prend également en compte le passage de gués sur deux itinéraires (Bouloc et 

Villaudric). Compte tenu qu’il est nécessaire de protéger le milieu aquatique, cet 

aménagement doit être réalisé par une entreprise compétente (devis non estimé à l’heure 

actuelle). 

Objet Coût TTC (€) 

         Etude et expertise du réseau par le CDRP 2  740 

         Balisage  3 289 

         Compléments de balisage (sans panneau de départ) 3 366,08 

         Panneaux  de départ 
10 511,10 

ou 
15 685,30 

Total 
19 905,42 

ou 
25 080,38 

Tableau 12: Budget de balisage total estimé en euros 

Globalement, le balisage du projet est donc estimé entre 19 905,42 € et 25 080,38 € (hors 

passerelles) selon le modèle de panneaux de départ choisi. 

II.3.3) La création de support topoguide 

Comme évoqué précédemment le support de randonnée se fera sous forme de livret contenant 

les différentes fiches descriptives de chacun des itinéraires élaborés. Les différentes 

informations contenues dans le livret et sur chacune des fiches sont travaillées en interne, et 

n’imposent pas de frais supplémentaires. De la même façon l’aspect graphique est travaillé 

par le pôle communication (PCom) de la CCF, donc seul l’impression et la reproduction 

engendrera un coût (encore non défini à ce jour). 

Cependant, les fiches contiennent des cartes dont le fond provient d’un organisme privé : 

IGN. L’utilisation de ces cartes est donc payante (Tableau 13). 

 
HT (€) 

TVA 10% 

(€) 

TVA 20% 

(€) 
TTC (€) 

Scan 25 express standard – 7 dalles 840,00 84,00 - 924,00 

Mise à disposition 329,00 - 65,80 394,80 

Scan 50 express  – 4 dalles 1 500,00 150,00 - 1 650,00 

Mise à disposition 329,00 - 65,80 394,80 

Tableau 13: Coût d'achat de droit IGN pour l'ensemble du territoire de la CCF (valable en août 2015 
et pendant 3 mois) 
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Le Scan 25
27

 est l’échelle classique sur une carte et permet une bonne visibilité de chacun des 

itinéraires de randonnée. Cependant la randonnée de Fronton ayant une longueur de 16km, 

devrait figurer sur une échelle au 50 000ème pour être présentée sur un topoguide de même 

format que les autres itinéraires. Compte tenu du budget nécessaire pour obtenir le Scan 50 

(Tableau 13), la CCF estime qu’il serait plus intéressant de produire une fiche topoguide 

dépliante pour cette randonnée
28

. De cette façon l’itinéraire de Fronton serait représenté avec 

plus de détails en Scan 25.  

Au-delà de l’achat de la carte du territoire au format image, l’IGN demande également une 

participation pour les droits de diffusion. Ainsi, compte tenu de l’emprise de la carte diffusée 

(10cm / 13cm) et du nombre de reproduction (30 000  exemplaires, soit 3000 exemplaires de 

chaque fiche) les droits de diffusions s’élèvent à 770 euros (Tableau 14). 

Prix H.T (€) TVA 10% (€) Prix TTC (€) 

700 70 770 

Tableau 14: Coût pour les droits de reproduction graphique de l'IGN 

La présentation de la carte peut également être améliorée par l’intervention d’une entreprise 

de cartographie spécialisée dans la création de topoguides. Afin de laisser libre choix aux 

élus, un devis est demandé à l’entreprise Imapping. Le devis portera sur la création d’une 

carte aux couleurs atténuées, qui gomme sensiblement les détails de moindres intérêts pour la 

randonnée (par exemple : les habitations) et qui, au contraire, mais en valeur les éléments 

remarquables (exemple : les vignes). De la même façon, l’on souhaite que les sites d’intérêts 

soient relevés par l’insertion de pictogrammes cohérents avec l’élément qu’il représente (par 

exemple : un cheval pour représenter les fermes équestres).  

Prestation Prix HT (€) 

Conception d’une carte générale (recto du 

cartoguide) 
1 900,0 

Conception verso du cartoguide 1 300,00 

Conception des cartes pour 10 fiches 

randonnée 
900,00 

Tableau 15: Coût de l'élaboration de cartes par l'agence de cartographie Imapping, pour les 
topoguides de randonnées sur le territoire de la CCF 

                                                           
27

 Scan 25 signifie qu’il s’agit d’une image de la carte représentée à une échelle de 1/25000. De la même façon, 
un Scan 50 représente une image de carte représentée au 1/50000.  
28

 Il est également envisagé de ne commander que les dalles en Scan 50 correspondant à la commune de 
Fronton, mais le coût reste élevé, environ 800 euros pour seulement deux dalles.  
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De base le travail est réalisé sur l’ensemble du territoire, puis chacune des emprises sont 

améliorées individuellement. Ce travail ne fait pas appel aux cartes IGN mais seulement aux 

banques de données topographiques (BDtopo) et d’altitudes (BDalti) disponibles en libre 

service gratuit dans chaque communauté de communes. Même si le travail est de très bonne 

qualité, il reste globalement proche de celui de l’IGN au Scan 25 Express Standard. Donc la 

commission tourisme de la CCF vote de façon unanime pour l’utilisation du Scan 25 Express 

Standard de l’IGN. La mise en place des pictogrammes et autres informations sera réalisée en 

interne par le Pcom. 

 

II.4) Récapitulatif de l’état du projet en Septembre 2015 
 

II.4.1) Les tracés intégrants le projet 

En septembre 2015, 10 sentiers de randonnée sont envisagés pour intégrer le projet (Carte 8). 

Elles sont réparties de façon homogène sur le territoire à mesure d’une randonnée par 

commune (exception de Castelnau d’Estrétefonds avec deux randonnées). Chaque randonnée 

retrace les points forts présents sur chaque commune via des distances et des difficultés de 

parcours variées. Les objectifs de départ sont donc respectés.  
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Carte 8: Ensemble des tracés de randonnée envisagés pour intégrer le projet 

Deux (Bouloc et Villaudric) sont encore incertains de part le refus de certains propriétaires à 

laisser des randonneurs traverser leur parcelles. Des alternatives complètement différentes 

sont élaborées mais les élus et la commission tourisme souhaite, dans la mesure du possible, 

conserver les boucles initiales avec modification sur les tronçons privés. Une réflexion est en 

cours pour répondre au mieux à cette demande. 
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II.4.1) Coût global du projet 

 

Prestation Coût (€) 

Expertise par le CDRP 2 740 

Entretien 7 900 

Balisage 22 380,38 

Support de communication 2 088,80 

Total 35 109,18 

Tableau 16: Récapitulatif des coûts de la mise en place du projet de création de chemins de 
randonnée sur le territoire de la CCF 

L’ensemble des coûts estimés pour la création des chemins de randonnées s’élève donc à 

environ 35 000 € (Tableau 16) à ce jour. Cependant l’entretien sera beaucoup moins onéreux 

du fait qu’il sera effectué en interne. Et le coût de balisage est formulé avec la prise en compte 

du panneau de départ de la plus grande taille. A cela il faudra également ajouter les coûts 

d’aménagement de gués, les panneaux signalétiques de danger, l’impression des topoguides 

de randonnée et la labellisation des sentiers retenus à cet effet. 

Il faut noter cependant que des subventions existent pour le balisage des chemins de 

randonnée. 

 

III / Réflexion autour des missions effectuées 
 

III.1) les retombés économiques du projet 
 

III.1.1) Analyse coût-bénéfice du projet  

 

La plupart des loisirs induisent un marché. Le coût pour les collectivités est souvent élevé 

pour la mise en place de ces loisirs mais le bénéfice économique sous-jacent est visible au 

niveau du commerce local, des transports et autres industries qui se développent autour du 

tourisme « Ce que l’on achète, ce n’est pas un bien de consommation, c’est l’accès payant à 

une magnificence gratuite bonne à photographier » (VALAYER, 1996). 
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En ce qui concerne les randonnées, les motivations pour cette pratique peuvent être le 

délassement et la santé. Si ce sont deux faits avérés ils ne sont pourtant pas directement 

quantifiables en valeur monétaire. Cependant une étude faite sur les retombées économiques 

de la randonnée pédestre en Suisse, montre que la randonnée peut être quantifiable grâce à 

son effet sur la santé et à la volonté des marcheurs d’être en contact avec la nature 

(SOMMER, AMACHER, & BUFFAT, 2011). Trois corrélations peuvent alors être 

distinguées :  

- Les chemins de randonnées permettent un accès gratuit et non sélectif  à toute 

personne souhaitant exercer cette activité. Il permet donc à toute la population de 

bouger sans dépense monétaire (ne sont pas pris en compte les dépenses liées à l’achat 

d’un équipement, au carburant si le déplacement jusqu’au chemin se fait en voiture… 

Seul le chemin en lui-même est évalué).  

- Si la fréquentation de ces chemins est régulière alors il peut y avoir un effet positif 

direct sur la santé des utilisateurs. En Suisse, ce constat est fait sur 5% des marcheurs 

réguliers (soit 98 000  personnes). A l’inverse il est évalué que si les effets sont 

neutres pour la plupart, le pourcentage de personne dont la santé serait moins bonne 

augmenterait significativement s’il n’y avait pas de chemin de randonnée. Il y a donc 

une incidence directe entre santé de la population et présence de sentiers de 

randonnée.  

- Les avantages que proposent les sentiers de randonnée en terme de paysages 

remarquables (forêts, coteaux…) sont importants pour les gens qui les fréquentent. 

Leur consentement à payer pour accéder à ses avantages peut alors permettre de 

donner une estimation à la valeur du sentier en lui-même.  

L’étude comparative des coûts et bénéfices liés à la mise en place de sentiers de randonnée 

montre qu’il y une distinction selon l’échelle (sociétale ou individuelle). Ainsi, selon la 

théorie économique, un individu n’entreprendra pas une activité si celle-ci entraîne des 

dépenses plus importantes que les bénéfices qu’elle suppose. Sur le plan sociétal, le bénéfice 

est indirect, autrement dit, les coûts liés à la mise en place d’itinéraires de randonnée est 

supérieur aux bénéfices directs. Mais leur présence permet de réduire les coûts 

d’hospitalisation (diminution de 1% en Suisse, soit en valeurs monétaire une économie de 70 

millions de CHF, soit 65,7 millions d’euros) (SOMMER, AMACHER, & BUFFAT, 2011).  

  



 
 

Mémoire _ Master 2 GSE-VRT 
 

80 

 Avantages Coûts 

Optique 
Individuelle 

(randonneurs) 

 
Avantages en termes de santé et de 
délassement 
 

- amélioration de l’état de santé 
- meilleure qualité de vie 
- détente 
- temps passé en famille et avec 

des amis 
 

 
- coûts de voyage 
- coûts en équipement 
- coûts de restauration et 

hébergement 
 

- coûts liés aux accidents 
- coût en temps 

Optique de la 
société (secteur 

public) 

 
Economie dans le secteur de la santé 
 

- diminution du déficit hospitalier 
grâce à l’amélioration de l’état 
de santé de la population… 

 
- coûts externes29 

 
Chemins de randonnée pédestre 
 

- entretien courant 
- signalisation 
- remise en état 
- établissement des plans 
- administration/information 

 

Tableau 17: Coûts et avantages principaux liés à la randonnée pédestre, du point de vu du 
randonneur et des collectivités30

 

De manière quantitative, il y a, pour les randonneurs comme pour les collectivités, plus de 

coûts que de bénéfices. Mais cette activité et les chemins liés à celle-ci progressent, donc les 

avantages compensent les coûts. Outre les avantages en termes de santé, nous pouvons aussi 

rajouter les bénéfices liés à l’attractivité, il y a donc tout un réseau de commerces qui pourront 

bénéficier directement ou indirectement de la présence des randonneurs. Par exemple, le coût 

d'équipement des randonneurs va bénéficier aux commerçants… Même si le bénéfice n’est 

pas nécessairement pour la collectivité qui crée le chemin. Cependant celle-ci va bénéficier de 

la présence du randonneur, puis de ceux qui le suivront…  

Au niveau régional les dépenses des randonneurs ont un impact positif pour les prestataires 

directs tel que les hébergeurs, les restaurateurs…. Mais également pour les entreprises de 

transports, de balisages… où il y a création d’emplois grâce à la randonnée  

 

En Suisse, le bénéfice (direct et indirect) est estimé à 1,2 milliard de CHF/an (soit 1,13 

milliard d’euros par an). La création d’emplois est quant à elle évaluée à 12 600 nouveaux 

                                                           
29

 Par exemple : les atteintes à la nature, les détritus 
30

Source : (SOMMER, AMACHER, & BUFFAT, 2011) 
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postes à temps plein grâce au secteur de la randonnée (SOMMER, AMACHER, & BUFFAT, 

2011).  

 

III.1.2) La difficulté d’analyser les bénéfices 

Un sentier dédié à la randonnée est un bien non exclusif mais rival. Autrement dit, il est 

ouvert à tout le monde, et donc n’est pas exclusif à une catégorie de personnes mais son 

utilisation peut entrainer l’exclusion d’autres utilisateurs
31

.  

Quel que soit l’accessibilité où la fréquentation des chemins, ils restent cependant non 

marchands, c'est-à-dire que ce bien est gratuit (ou implique une valeur monétaire non 

significative
32

) (INSEE). D’où la difficulté d’analyser les bénéfices liés à un projet de création 

de randonnées. Car si les coûts sont aisément quantifiables (devis, ressources, matériels 

déployés lors de la mise en place du projet…), le seul bénéfice quantifiable directement est 

celui de la vente de topoguides, or celui-ci n’est pas toujours proposé à la vente (comme c’est 

le cas dans le projet actuel). Il est pourtant certain que de tels projets n’auraient pas lieu d’être 

s'il n’y avait aucun avantage qui en découlait. L’évaluation économique des bénéfices 

résultant de l’utilisation des chemins de randonnée sont en réalité quantifiables indirectement 

par le biais de plusieurs méthodes. 

Il peut déjà être défini les valeurs totales au travers des valeurs d’usages et de non usages 

(Oueslati, 2011). A savoir que l’on distingue ces deux valeurs par l’utilisation directe des 

services rendus (valeur d’usage) ou l’utilisation future pour l’individu ou un groupe 

d’individus (valeur de non-usage) (CHOUMERT & SALANIE, 2011).  

  

                                                           
31

 Si N personnes empruntent le chemin et que celui-ci est comblé, la N+1 ème personne ne peut plus 
l’emprunter il peut donc y avoir rivalité dans l’utilisation de ce bien. 
32

 Par exemple, les topoguides de randonnée (pour un sentier) sont vendus à environ 10 cents en France (si la 
commune décide de les vendre), compte tenu du revenu moyen en France métropolitaine, cette dépense est 
considérée comme non significative dans la définition des services marchands/non marchands. 
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Valeur économique totale Définition 
Exemples de 

bénéfices associés 

V
al

e
u

r 
d

’u
sa

ge
 Valeur d’usage direct 

 
Valeur d’usage indirect 

Ensemble des bénéfices directs 
 
Ensemble des bénéfices indirects 
 

Ex : forme physique 
 
Ex : Création d’emplois 
 

V
al

e
u

r 
d

e
 n

o
n

-u
sa

ge
 

Valeur de legs 
 
 
 
Valeur d’existence 
 
 
Valeur altruiste 
 
 
 
Valeur d’option 

Prix que des individus sont capables de 
payer pour que les générations futures 
profitent de ce bien 
 
Valeur que l’on accorde à un bien, juste 
parce qu’il existe 
 
Valeur retirée de la satisfaction que l’on 
a de voir des individus utiliser un bien 
 
 
La valeur selon laquelle le bien pourra 
potentiellement être utilisé à un 
moment donné 
 

Ex : Conservation des 
forêts 
 
 
Ex : La biodiversité 
 
 
Ex : Attractivité 
touristique sur notre 
territoire 
 
Ex : Future balade 
familiale 

Tableau 18: Décomposition de la valeur économique totale des sentiers de randonnée pédestre 
(Oueslati, 2011) 

Les sentiers de randonnées représentent donc tout un ensemble de valeurs quantifiables 

(même s’il est vrai que les valeurs de non-usages paraissent moins tangibles que les valeurs 

d’usages). La valeur économique des sentiers de randonnée peut être budgétisée par le 

consentement à payer (CAP) des individus, « […] c'est-à-dire le montant maximal qu’un 

individu est prêt à payer pour obtenir le bien, ou la quantité d’autres biens qu’il est prêt à 

abandonner pour l’obtenir. » (CHOUMERT & SALANIE, 2011) qui peut lui-même être 

déterminer via des méthodes de préférences déclarées. Ce sont des méthodes dîtes directes qui 

permettent d’évaluer les bénéfices d’un projet par l’intermédiaire d’enquêtes, d’élaboration de 

scénarii… On retrouve parmi ces méthodes, l’évaluation contingente (EC) et le choice 

modeling (CM) qui sont largement utilisées pour permettre d’appréhender les problèmes 

d’évaluation de biens non marchands.  

L’EC permet de connaitre les valeurs économiques totales par l’intermédiaire d’enquêtes dans 

lesquelles sont représentés des scénarii hypothétiques (bien que réels) de manière à demander 

directement à l’enquêté son CAP. « Les scénarios contingents proposés décrivent le contexte 

de l’évaluation et les caractéristiques du bien étudié ainsi qu’un véhicule de paiement, au 

travers duquel l’individu pourra exprimer son CAP » (CHOUMERT & SALANIE, 2011).  
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Le CM ressemble à l’EC car il se base sur la proposition de scénarii, à la différence que cette 

méthode permet de définir les préférences des enquêtés concernant les différentes 

composantes (ou attributs) du projet « Elle diffère donc de la méthode d’évaluation 

contingente, qui permet d’évaluer un scenario dans son ensemble mais pas d’en décomposer 

la valeur attribut par attribut. » (CHOUMERT & SALANIE, 2011). Chaque scenario 

proposé sera donc différent d’un autre par la présence/absence d’un attribut (par exemple : 

présence/absence d’un espace pour pique-niquer). L’enquêté établit ensuite le prix qu’il 

consentirait à payer pour chaque scenario proposé. In fine il est possible de déterminer le CAP 

pour chacun des attributs en fonction du classement des différents scenarii. Une étude faite sur 

les nouvelles forêts d’Espagne, réalisée en utilisant le CM montre que les individus interrogés 

consentent à payer annuellement : 11,79 euros pour la conservation des forêts et leur fonction 

de puits de carbone, 0,12 euros pour limiter la perte d’espace forestier et 6,33 euros pour 

pouvoir pique-niquer dans la forêt. Inversement la perte de bien être dû à la potentielle 

présence de véhicule à moteur dans cette forêt est estimée à 9,67 euros (BREY, RIERA, & 

MOGAS, 2007). Grâce à cette estimation il est possible de classer les différents attributs 

étudiés et donc de définir une estimation des différents services rendus par une forêt. 

Les deux méthodes supposent un nombre significatif d’enquêtes pour permettre d’assurer un 

résultat au plus proche de la vérité. Le projet actuel mis en place sur le territoire de la CCF ne 

comporte pas assez de randonnées balisées, ou même tracées (si l’on enquête seulement sur 

les randonnées validées pour le projet). Il est donc difficile d’envisager de réaliser des 

enquêtes sachant que les tracés sont encore, pour la plupart, inconnus auprès des randonneurs 

ou même de la population. De plus le temps imparti pour la réalisation du projet n’intègre pas 

la création d’une enquête ni même celui de sa mise en fonction.  

 

III.2) Le développement touristique et ses oppositions dans l’aménagement 

du territoire 
 

« Les ressources touristiques dont disposent les pays sont à la fois d’espace, de biens et de 

valeurs. Il s’agit là de ressources dont l’emploi ne peut être laissé à une utilisation 

incontrôlée sans courir le risque de leur dégradation, voire de leur destruction. La 

satisfaction des besoins touristiques ne doit pas porter atteinte aux intérêts sociaux et 

économiques des populations des régions touristiques, de l’environnement, particulièrement 
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aux ressources naturelles, attrait essentiel du tourisme, ni aux sites historiques et culturels.» 

(Organisation Mondiale du Tourisme, 10 octobre 1980). 

 

III.2.1) A une échelle globale 

Il est possible d’assimiler la randonnée à un loisir culturel ou de découverte, du fait de 

l’argument culturel proposé par le patrimoine, inscrit dans l’espace avec les monuments, les 

lieux historiques, naturels… Ils « […] sont en permanence offerts à la contemplation, 

délivrent en permanence leur message émotionnel, spirituel, artistique, scientifique, éducatif, 

méditatif… » (BARBAZA, 1983). En réalité les lieux de loisirs culturels vont inciter deux 

types de fréquentations : locale (ou de proximité), qui s’engage dans ce type de loisir de part 

cette proximité et utilisant leur temps libre pour l’exercer, et la fréquentation touristique qui 

reflète la réelle envie de découverte des lieux, coutumes, histoires… Cette clientèle soucieuse 

d’apprendre en un minimum de temps, un maximum d’informations « Il est certain en tous 

cas que les motivations et les comportements des visiteurs locaux et des touristes sont 

différents : recherche de l'occasionnel, voire de l'exceptionnel et visites rapides pour les 

touristes ; vécu quotidien et recherche d'une compensation aux contraintes sociales ou 

professionnelles, au matérialisme, à la pression technologique, voire politique... pour les 

loisirs de proximité.» (BARBAZA, 1983). 

Un loisir culturel va être d’autant plus fréquenté s’il existe à proximité des grandes 

agglomérations. La facilité d’accès est donc un critère important dans la mise en place 

d’aménagements relatifs à ce type de loisir.  

 

Le tourisme comme les loisirs « […] posent des problèmes d’impact et d’intégration dans 

l’espace et dans les structures socio-économique, voire politique.» (BARBAZA, 1983). Il y a 

donc opposition des termes dans la volonté de favoriser ces usages tout en conservant au 

mieux l’espace d’accueil. Il y aura donc opposition des termes : 

- organisation/déstructuration de l’espace, dans le fait de la nécessité potentielle de le 

déstructurer pour permettre une organisation prompte à recevoir l’affluence 

touristique. Affluence qui est principalement composée de personnes recherchant 

l’authenticité des lieux fréquentés ce qui accentue le contraste. Où inversement, le fait 

d’organiser un espace d’accueil qui, s’il subit un tourisme de masse, peut dépasser sa 

capacité de charge et s’en retrouver totalement détruit 
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- tradition/modernisme et frustration/compensation pour la société ; dans le besoin de 

renouer avec nos racines, ou de découvrir les traditions ancestrales d’un pays ou d’une 

civilisation… mais aussi la volonté de connaître les projets modernes actuels, comme 

par exemple le fait de contempler un moulin pour ensuite visiter un parc éolien « […] 

le loisir culturel peut être aussi expression du présent et parfois même projection vers 

l’avenir. A côté des festivals de musique classique […] sont organisés des festivals de 

musique moderne […] » (BARBAZA, 1983). L’opposition entre 

frustration/compensation peut quant à elle se comprendre par la volonté des sociétés 

de s’échapper d’une frustration marquée par les banalités quotidiennes et de la 

compenser par la recherche de l’exceptionnel par la pratique d’un fait marquant (qui 

peut, a posteriori, accentuer la frustration du quotidien) 

- coût/bénéfice pour l’économie ; un coût qui reste généralement élevé pour les 

collectivités qui investissent dans le développement touristique au contraire du 

bénéfice qui n’est souvent pas compensé. Alors que ce dernier est généralement élevé 

pour les commerces locaux.  

Les phénomènes sont interconnectés ; par exemple, en organisant le tourisme dans des lieux 

fragiles on peut aboutir au dépassement du seuil d’acceptation du milieu, allant au-delà de la 

capacité de charge, déstructurant ainsi le milieu. La modernité du lieu entraîne donc une perte 

de la valeur initiale, une augmentation de la frustration et une diminution des bénéfices 

économiques.  

Il y a donc une interrelation entre les pratiques de loisirs, l’espace d’accueil et les sociétés. Il 

va y avoir une forme de rétroaction entre les trois composantes du système que sont les 

territoires, les pratiques socio-spatiales des loisirs et les structures sociales. Les espaces de 

loisirs seraient alors « un produit social... une image de la société qui les produit, utilise, 

aménage, transforme, perturbe... », mais vont également et par rétroaction avoir une influence 

sur les comportements et pratiques de la société (DIENOT, 1983). Autrement dit « Le type de 

société produit ses pratiques de loisirs, celles-ci façonnent l’espace environnemental […] par 

rétroactions ses pratiques et ses loisirs menacent ou au contraire confortent ce type de 

société. ».  

 

III.2.2) Le cas particulier des chemins de randonnée 

Il est impossible d’envisager toutes les activités de loisirs sportives comme ayant un même 

impact sur l’environnement. Il n’est de ce fait pas non plus envisageable d’appliquer la même 

réglementation pour toutes. En effet un randonneur aura moins d’impact sur son 
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environnement ambiant que le passage d’un quad. Le droit de l’environnement peut, de ce 

fait, permettre une autorisation/déclaration spécifique pour l’accès de loisirs sobres estimés 

peu destructeur de l’environnement pour le passage en milieu d’intérêt écologique. Alors que 

paradoxalement ces milieux sont caractérisés à haute valeur écologique du fait de l’absence de 

fréquentation humaine (BOUIN, 2007). Car s’il est vrai que l’un des problèmes récurent de 

notre société est liée aux activités économiques, les aménités sont également l’une des 

grandes problématiques d’aujourd’hui. Celles-ci peuvent être prises en compte dans les 

espaces ruraux, retirés des villes, les forêts… Mais, à une toute autre échelle, se retrouver 

également présentes dans les chemins de randonnée « Comment ne pas considérer les chemins 

proches des grandes villes comme des pourvoyeurs potentiels d’aménités précieuses ? ». 

Cependant, comme dit précédemment, l’attractivité autour de ces aménités peut en diminuer 

l’accès voire en favoriser la disparition partielle ou totale. D’autre part, les loisirs 

consomment de l’espace du fait de leur exigence en équipement spécifique et souvent 

permanent. Cet équipement va alors permettre de délimiter la zone utilisée et ainsi structurer 

l’environnement où le loisir est présent. Dans le cas des randonnées on pourra évoquer le 

terme d’espace support pour faire référence aux chemins utilisés. Souvent tracés dans des 

milieux qui ne sont initialement et/ou principalement pas destinés à accueillir ce type 

d’activité (ex : champs cultivés) (MIRLOUP, 1984). 

D’un point de vue social, il peut également y avoir une certaine dualité dans la compréhension 

de chacun car si l’un défend sa liberté de marche, l’autre peut être outragé de l’utilisation que 

le premier en fait. Si le terme de randonnée est relativement récent, le problème de partage 

des chemins est, lui, bien plus ancien « On nous dépouille de nos champs, de nos vignes, de 

nos prés ; on nous force de les changer en chemins de plaisance ; on nous arrache à nos 

charrues pour travailler à notre ruine ; et l’unique prix de ce travail est de voir passer sur 

nos héritages les carrosses de l’exacteur de la province, de l’évêque, de l’abbé, du financier, 

du grand seigneur, qui foulent aux pieds de leurs chevaux le sol qui servit autrefois à notre 

nourriture. » (Voltaire, 1769). Kalaora met en évidence le fait que la fréquentation de la forêt, 

et donc la marche en forêt peut être définie comme une forme d’exclusion sociale. En effet il 

évoque le fait que « […] la marche en forêt, est plus en lien avec une valeur « d’échange-

signe » que « d’usage ». ».  Les usages d’espaces correspondant aux forêts seraient alors « des 

stratégies de « distinction » maintenant à l’écart, sur les plans spatial et symbolique, les gens 

désignés comme « vulgaires ». » (SAHUC, 2010). Si l’aménagement de ces sentiers de 

randonnée est, quant à lui, construit sans aucune volonté d’amener une forme de restriction 
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social sur la fréquentation, celle-ci se crée d’elle-même par la mise en place d’une barrière qui 

« sépare (au sens symbolique) l’élite de la moyenne » (SAHUC, 2010). Il est donc nécessaire 

de comprendre quelles sont les valeurs d’usage
33

, de signe
34

 et d’échange
35

 des chemins pour 

en comprendre la valeur propre. Une enquête réalisée de façon non directive en allant à la 

rencontre des marcheurs et marcheuses sur trois sentiers de randonnée (une cinquantaine de 

personnes interrogée) témoigne également de la différence sociale qui peut être retrouvée sur 

ces itinéraires. Ainsi l’auteur évoquera les « classes moyennes intellectuelles », marcheurs qui 

évoquent le plaisir des yeux, l’apprentissage, le lien avec la nature… Mais qui dans leur 

discours laissent également témoigner que leur pas sont totalement maîtrisés par le topoguide, 

ils ne s’écartent donc à aucun moment du chemin balisé malgré les motivations 

précédemment citées qui peuvent également être retrouvées dans un chemin annexe non 

balisé (et certainement moins fréquenté). Le discours dévoile alors une autre forme de 

motivation, celle du « je l’ai fait », qui témoigne d’une certaine « obligation d’avoir été là-

bas ». A l’opposé dans un chemin discret et peu fréquenté un ouvrier est rencontré avec ses 

deux enfants. Ils sont ici pour faire du feu, cuire des aliments et observer les oiseaux. Il y a 

donc la une vraie valeur d’usage, et la définition d’une aménité de contemplation. L’homme 

se décrit aussi comme pécheur mais informe qu’il remet systématiquement le poisson à l’eau. 

L’auteur cite alors Barthélémy (2006) en expliquant que « Le refus de la prédation renvoie 

clairement à une forme d’éthique apparue dans les années 1980 en France, concordant avec 

la protection de la biodiversité. ». Il en déduit donc par ce fait que l’homme rencontré serait 

plus assimilable au statut de connaisseur du milieu traversé par le chemin, que ceux qui le 

suivent sans en franchir les limites.  

Dans la finalité de ses rencontres, l’auteur classe les personnes en trois catégories :  

- les marcheurs de proximité, souvent accompagné d’un animal de compagnie (chien) et 

qui recherche la tranquillité  

- les marcheurs de la « randonnée exploratoire », il y a volonté de découverte, 

d’observations… 

- les utilisateurs du chemin pour sa proximité au point d’eau (Ariège, affluent de la 

Garonne, qui longe le chemin pédestre). 
                                                           
33

 « Valeur monétaire subjective qu’un individu accepte de payer pour un produit ou un service, au regard de la 
satisfaction qu’il estime pouvoir obtenir de sa consommation » (emarketing, 2015) 
34

 « Expression connotative qu’un nom ou un objet peut avoir, au-delà des caractéristiques objectives d’usage, 
d’échange et/ ou fonctionnelles qui sont les siennes » (emarketing, 2015) 
35

 « Valeur économique d’un bien ou d’un service payée pour son acquisition, d’après les biens ou les services 
contre lesquels l’acquéreur pense pouvoir éventuellement l’échanger » (emarketing, 2015) 
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Cette conclusion témoigne que les chemins sont, non seulement accessibles à tous, mais 

présente également des catégories sociales diversifiées. Cependant il est également relevé que 

la valeur de signe est effectivement présente entre les randonneurs. L’homme rencontré avec 

ses deux enfants sous-entend qu’il s’écarte des sentiers pour pouvoir s’amuser avec ses 

enfants sans être jugé par les autres utilisateurs du chemin.  

« En définitif, la collectivité reconnaît que ses habitants sont plutôt socialement favorisés, 

tout en niant une hétérogénéité possible des « attentes ». A partir de là, le constat peut 

conduire purement et simplement à légitimer la position dominante de cette majorité 

supposée d’habitants pour lui en préserver la jouissance, y compris celle de l’espace 

intercommunal et de ses aménités ». Une autre hypothèse quant à l’élaboration de ces chemins 

serait en fait « de profiter de l’existence de ressources d’accès public et gratuit pour tenter un 

certain rattrapage au bénéfice des populations plus défavorisées […]. ». Les chemins sont 

effectivement des biens publics dont l’accès n’est pas réservé à un seul groupe d’individus 

présentant une caractéristique commune (à l’instar des clubs privés).  

L’étude suggère en conclusion qu’il y a bien une certaine discrimination sociale aux seins des 

chemins de randonnée, soutenue involontairement par les créateurs de ces mêmes chemins.  

En effet les topoguides réalisés dans le but de guider les marcheurs exposent bien souvent des 

règles de conduite à respecter pour ne pas nuire à l’environnement local. Ainsi nous pouvons 

y lire des points demandant, entre autre, de rester sur les chemins, d’éviter toute forme de 

préhension (de végétaux ou d’animaux)… Ainsi l’utilisateur de ce chemin, qui en sort,  

devient celui qui ne respecte pas, et entre dans une catégorie de marginaux rapidement classée 

au rang d’indésirable : « c’est par ce qu’on pourrait nommer « écologiquement correct » (par 

analogie avec le « politiquement correct « ) que fonctionnerait de nouveaux modes de 

distinction, générant la même mise à l’écart de ceux qu’on désignait autrefois comme 

« vulgaires » et qui seraient aujourd’hui perçus comme dérangeant, voir destructeurs. »  

(SAHUC, 2010).  

« Ainsi, investissant dans la politique des chemins, la collectivité locale concernée peut se 

prévaloir de protéger la biodiversité, mais elle menace à son insu une certaine socio-

diversité.» (SAHUC, 2010).  
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III.3) Les évolutions du projet 
 

III.3.1) Les limites du territoire 

Le territoire de la CCF est localisé dans le département de Haute-Garonne, et sa proximité 

avec la métropole Toulousaine en fait une destination de choix pour le tourisme de proximité. 

En effet, le trajet en termes de distance, de coût et de temps permet aux habitants de la ville ou 

de ses alentours d’envisager une visite à la journée. Ce qui peut être un critère important 

(principalement concernant le budget) quant à la destination envisagée, notamment pour les 

weekends. Cependant, l’avantage de cette proximité peut également constituer un handicap, 

car les visites à la journée, ne permettent pas un bénéfice économique optimal pour le 

territoire et/ou les commerces locaux (alimentation, hébergements…).  

Le territoire n’est donc pas considéré comme un haut lieu touristique. En effet le tourisme est 

inégalement répartie, même si ceci peut être indépendant de la volonté de la commune 

(ensoleillement, neige, vent, présence d’un littoral…). Ici le territoire est relativement 

homogène, ne présente pas de relief particulier, est peut être défavorisé par un éloignement 

trop faible de lieux plus touristiques tel que les montagnes et le littoral. Il n’y a pas non plus 

de zones écologiques d’intérêts de types réserves ou parcs naturels, ni de patrimoine bâti 

exceptionnel (exemple : cathédrale). La véritable richesse de la CCF est représentée par son 

caractère rural authentique et le vignoble qui a su maintenir sa renommée. 

L’intercommunalité et l’office du tourisme sont cependant très actifs pour accroitre 

l’attractivité du territoire, via l’organisation de plusieurs événements (par exemple : musique 

en vignes, saveur et senteur, bienvenu chai les vignerons…). Le nombre de prestataires 

touristiques reste cependant faible de même que les propositions d’activités touristiques. 

En ce qui concerne plus particulièrement la randonnée pédestre, il y a une réelle implication 

de la part des élus de la CCF, qui montrent déjà l’envie d’améliorer le projet initial par la mise 

en place d’un mobilier plus attractif (exemple : tables panoramiques...) et la volonté de créer 

un maillage entre les différentes randonnées créées par le projet initial et même avec les 

communes limitrophes du territoire. Cependant, la CCF est limitrophe du département du 

Tarn-et-Garonne, ce qui implique que le maillage peut être compromis en cas d’échec de 

consensus avec les différentes parties intégrantes d’un projet de randonnées des deux 

départements (le CDRP du Tarn-et-Garonne étant déjà réticent quant à la mise en place d’une 

randonnée chevauchant les deux départements). 
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A échelle plus locale, des problèmes de convention peuvent également ralentir le projet. En 

effet si le caractère rural du territoire en fait son attrait, le passage de randonneurs dans les 

vignes peut également constituer un problème. Même si les propriétaires donnent leur accord, 

il n’est pas impossible que le passage et le non-respect des règles  les incitent plus tard à ne 

pas renouveler cet accord. Les dépenses investies ne seraient donc pas compensées. 

Le problème de la LGV peut également poser un problème, car si son ombre a déjà écarté 

(avec  d’autres arguments en complément) la randonnée de la « Boucle de Castelnau », sa 

réalisation pourrait réellement heurter le paysage ce qui en diminuerait l’attrait, l'affluence 

touristique et le rapport coût bénéfice du projet. 

 

III.3.2) Les suites potentielles de la mission 

La première étape du projet de randonnée au sein du territoire de la CCF consiste en 

l’élaboration d’un sentier de randonnée sur chacune des communes. Cependant il est déjà 

envisagé de poursuivre cette étape, en valorisant de manière plus importante les différents 

sentiers qui seront mis en place. Permettant également un maillage intercommunal de ces 

mêmes sentiers formant ainsi un réseau d’itinérances douces, laissant aux utilisateurs libre 

choix quant à leur destination. Cette initiative pourrait aller encore plus loin en favorisant 

l’étendu du réseau sur les intercommunalités limitrophes voir même la création d’un maillage 

interdépartemental. Ce qui augmenterait encore les possibilités de satisfaire les utilisateurs. 

En termes de valorisation, des panneaux d’informations pourraient être affectés aux différents 

sentiers dans une optique pédagogique et de découverte, de manière à sensibiliser les visiteurs 

autour de l’histoire et des richesses du territoire. Cette valorisation peut être accentuée par la 

mise en place d’événements dédiés à la découverte du territoire, réalisé en randonnée et en 

collaboration avec des associations de type Arbres et Paysages d’Autan. 

Une évaluation contingente pourrait également être envisagée a posteriori pour évaluer 

l’importance de la présence des chemins de randonnée. Dans le cas où le projet devient trop 

coûteux et/ou n’apporte pas les résultats voulus en terme d’attractivité et de fréquentation, le 

choice modeling pourrait également permettre de classer les sentiers selon leurs attributs et 

éventuellement conserver les sentiers présentant le plus d’intérêts.  
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Autour des résultats obtenus jusqu’alors et des évolutions envisagées du projet, plusieurs 

scenarii sont envisageables quant à la continuité de celui-ci en fonction des variables 

internes
36

. 

 

Dans le meilleur des cas, toutes les conventions de passage manquantes sont signées, les 

communes limitrophes (et les communautés de communes associées) acceptent le passage sur 

leur territoire  et s’impliquent dans l’idée de créer un maillage intercommunal. Le temps et le 

coût dédiés au projet ne dépassent pas les niveaux envisagés (voir diminues). L’intérêt porté 

pour le projet par les élus reste inchangé. Le projet suit son cours et se concrétise avec les 

randonnées souhaitées au départ et une évolution programmée pour valoriser les différents 

tracés. Des enquêtes sont mise en place pour permettre de déterminer les attentes touristiques 

et des habitants afin de développer au mieux le projet. 

 

Si le projet suit son cours actuel, l’ensemble des conventions de passage pourraient être 

signées. Si ce n’est pas le cas, les alternatives envisagées des tracés incertains peuvent être 

mises en place. Les communes limitrophes au département de Haute-Garonne acceptent le 

passage et la mise en réseau mais pas les communes du Tarn-et-Garonne. Le temps et les 

coûts ne sont pas affectés de par l’anticipation des refus et la mise en place des alternatives. 

L’intérêt des élus reste inchangé concernant le projet, la valorisation des boucles et la mise en 

réseau dans le territoire de la CCF et avec les communes limitrophes sont possibles mais 

limitées par le département voisin. 

 

Dans un scenario plus noir, aucune des conventions de passage restantes n’est possible, les 

communes limitrophes refusent le passage en dehors du territoire de la CCF. Les boucles 

concernées doivent être modifiées, voire même abandonnées pour envisager de nouveaux 

tracés. Le temps alloué au projet augmente, les coûts augmentent et l’intérêt des élus pour le 

projet diminue. L’évolution du projet est largement compromise.  

 

Des variables externes peuvent également être prises en compte dans l’élaboration de scenarii. 

Principalement : l’attractivité touristique, la création de la LGV ou encore la diminution du 

caractère rural du territoire (par exemple par une évolution démographique importante qui 

                                                           
36

 Les variables internes font références aux variables qui interviennent dans la mise en place du projet. Celles 
qui interviennent indépendamment de celui-ci, par exemple l’attractivité du territoire sont appelées variables 
externes.  



 
 

Mémoire _ Master 2 GSE-VRT 
 

92 

entraînerait le territoire dans un aspect plus urbain que rural). Les deux dernières variables 

ayant un impact négatif direct sur l’attractivité. Or si l’attractivité du territoire diminue, 

l’intérêt pour le projet sera affecté, l’entretien ne sera plus réalisé et les randonnées 

disparaitront (l’évolution du projet ne sera plus envisagée). A contrario l’attractivité peut 

favoriser l’évolution du projet et vice versa (l’évolution du projet peut lui-même favoriser 

l’attractivité).  
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Conclusion et recommandations 
Les collectivités sont conscientes que l’activité touristique est un atout majeur pour le 

développement économique local (GERBEAUX, 1992). Mais pour que ce développement 

puisse être fleurissant et « puisse s’accompagner d’un aménagement harmonieux du 

territoire, il est nécessaire de le planifier afin d’éviter les déséquilibres d’occupation de 

l’espace, la dégradation de l’environnement, voire la disparition de la diversité des activités 

économiques, au seul profit d’un tourisme de masse » (BOUIN, 2007). Or plusieurs auteurs 

démontrent qu’une commune ne peut prendre seule la responsabilité de l’attractivité 

touristique sur le territoire. La solidarité intercommunale est nécessaire pour anticiper et 

contrer les effets néfastes de cette activité sur l’environnement (AUDETTE, CARON, & 

GAUDREAU, 1993).  Aujourd’hui les questions écologiques deviennent des formes 

d’approche englobant économie et société, faisant apparaître de nombreux acteurs du secteur 

économique tel que le secteur touristique. En effet, à partir de 1950 le constat concernant le 

tourisme est tel que plusieurs pays se rendent compte que l’environnement est directement 

touché par cette activité. Un groupe d’experts sur l’environnement et le tourisme est alors mis 

en place par l’Organisation de Coopération et de Développement Economique. « Le tourisme 

est une activité dont la raison d’être et la pertinence économique résident dans l’existence 

d’un patrimoine naturel valorisé » (BOUIN, 2007) il est donc nécessaire de préserver les 

espaces naturels tout en intégrant les besoins des populations locales pour permettre un bon 

développement de cette ressource. 

La jeune communauté de communes du Frontonnais souhaite de ce fait développer le 

tourisme de manière durable pour ne pas dégrader un territoire dont la richesse est représentée 

par son espace rural authentique. En effet, le tourisme de masse n’a plus le même succès dans 

le choix des français en ce qui concerne leurs vacances. S’il recherche aujourd’hui la 

découverte de paysages plus ruraux, le territoire Frontonnais peut alors leur offrir une richesse 

patrimoniale et naturelle  intéressante. Comme on a pu le voir sur le PNR narbonnais, la mise 

en place de randonnées pédagogiques a favorisé la compréhension du territoire et a suscité 

l’intérêt pour cette pratique. Il est donc tout à fait envisageable que des randonnées sur la CCF 

en fassent de même et contribuent à favoriser l'intérêt pour le vignoble de l’AOP Fronton, qui 

est largement mis en avant dans les différentes randonnées avec la mise en perspective de ses 

différents domaines (Boileau, Devès, Laffite…). Il devient alors nécessaire, en plus de la mise 

en place de sentiers, de s’investir dans la valorisation des forces qui constituent ce territoire : 

château de Villaudric, domaines viticoles, églises…Donc pour répondre à une demande locale 
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et touristique la CCF engage un stagiaire chargé de mission pour définir des boucles de 

randonnée. Plusieurs acteurs seront impliqués dans le projet (Figure 4). 

 

 

Figure 4: Schéma d'acteurs contribuant à la création du projet de création de chemins de 
randonnée pédestre sur le territoire de la CCF 

Les créateurs et décideurs finaux du projet sont représentés sur le terrain par le stagiaire 

chargé de mission qui sera en lien direct avec les différents prestataires et les propriétaires. La 

finalité doit répondre aux attentes touristiques et locales, qui sont les bénéficiaires du projet. 

Cependant les groupes d’acteurs ne sont pas fermés, les élus sont des habitants, les bénévoles 

peuvent devenir de futurs touristes… tout le monde peut donc devenir bénéficiaire d’un projet 

comme celui-ci.  
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Figure 5: Schéma systémique du projet de création de chemin de randonnée pédestre sur le 
territoire de la CCF 

La randonnée représente donc une activité en parfait accord avec le principe de durabilité. 

Elle répond aux attentes sociales en permettant la pratique d’une activité saine, qui offre un 

contact avec la nature et plus par le développement de la sensibilité et de la compréhension du 

patrimoine naturel et architectural tout en restant peu couteuse pour les pratiquants. Si les 

bénéfices financiers visibles directement sont faibles, la randonnée assure cependant un retour 

économique par le biais de l’attractivité touristique qui va permettre un développement local 

du territoire et des retombées économiques pour les prestataires touristiques. 
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Annexe 1: Commentaires effectués après réalisation de la randonnée "Du Péchabé au 

Riou d'Embouet" à Castelnau d'Estretefonds 
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Annexe 2: Commentaires effectués après réalisation de la randonnée "Balade entre 

village et vignoble" à Castelnau d'Estrétefonds 
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Annexe 3: Commentaires effectués après réalisation de la randonnée "Balade 

découverte des trois ruisseaux" à Castelnau d'Estrétefonds 
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Annexe 4: Commentaires effectués après réalisation de la randonnée "Boucle de 

Castelnau" à Castelnau d'Estrétefonds 
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Annexe 5: Commentaires effectués après réalisation de la randonnée proposée sur 

Bouloc 
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Annexe 6: Commentaires effectués après réalisation de la randonnée proposée sur 

Bouloc & Villeneuve-les-Bouloc & Gargas 
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 Annexe 7: Commentaires effectués après réalisation de la randonnée "Sentier Barbeau" 

sur la commune de Villaudric 
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Annexe 8: Commentaires effectués après réalisation de la randonnée sur la commune de 

Saint Sauveur 
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Annexe 9: Ebauche de topoguide (recto-Verso) document suport de communication 

pour les chemins de randonnée sur le territoire de la CCF 
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Annexe 10: Exemple de document fourni pour envisager le budget d'entretien des 

randonnées 
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Résumé & mots clés 
 

Le tourisme de masse devient de moins en moins populaire au bénéfice d’un tourisme, plus 

respectueux de l’environnement naturel, social et architectural, définit comme étant le 

tourisme durable. C’est dans cette optique de durabilité que la  communauté de communes du 

Frontonnais souhaite répondre aux attentes touristiques et locales en mettant en place des 

chemins de randonnée pédestre. Activité en plein essor de par les qualités qui la composent, 

soit principalement: l’entretien physique qu’elle permet, l’aspect social de sa pratique, la 

découverte qu’elle engendre et de sa mise en place respectueuse de l’espace et des sociétés. 

Cette étude retrace l’évolution des pratiques touristiques et de l’engouement pour la 

randonnée pédestre en intégrant une étude de cas avec les différentes étapes de mise en place 

de boucle de randonnée sur le territoire de la communauté de communes de Frontonnais.  

 

 

Mots clés : Randonnée pédestre, loisirs/activité, tourisme, valorisation, territoire. 

 


